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NOTE DE SYNTHESE 

RAPPORT 

AUDIT DES SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA MAIRIE DU 13ème ARRONDISSEMENT 

 

En 2010, la mairie du 13ème disposait selon la DUCT dõun effectif budg®taire de 71 agents, 

hors agents de la DILT et contrats aidés. Le montant des cr®dits inscrits ¨ lõ®tat sp®cial 

sõ®levait ¨ pr¯s de 13Mû au budget primitif 2010. 

Lõaudit a permis de relever un certain nombre de point s positifs dans le fonctionnement d e 

la mairie  :  

Les locaux de la mairie viennent dõ°tre r®cemment r®nov®s et sont facilement accessibles 

pour les usagers notamment grâce à une bonne signalétique.  

Le service de lõaccueil est apparu tr¯s efficace. 

Quelques bonnes pratiques administratives ont été relevées par les rapporteurs  :  

La mise en place dõun guide des proc®dures administratives et dõun projet de service au 

service des affaires générales constituent des outils intéressants en termes de serv ice à 

lõusager et de management. 

La cr®ation dõun service de lõEnfance a permis dõassurer un suivi administratif  permanent 

des dossiers dõinscription en cr¯ches et dans les ®coles. 

Lõimplantation du logiciel QMATIC, qui permet de r®guler les flux dõattente et dõ®tablir 

des statistiques dõactivit® pourrait °tre ®tendu ¨ lõensemble des mairies dõarrondissement. 

Toutefois quelques pistes dõam®lioration paraissent susceptibles dõ°tre explor®es. 

Lõorganisation des services de la mairie est apparue ¨ la fois d®s®quilibr®e en termes 

dõorganigramme et le mode de gouvernance administratif à structu rer . Lõorganigramme a 

été modifié en j anvier 2012 : le service intérieur et le secrétariat de la direction générale 

des services sont dorénavant directement rattachés au directeur général des services.  

En termes de gouvernance, une clarification des circuits entre les élus, le cabinet et les 

services administratifs parait n®cessaire pour assurer une coordination optimale de lõaction 

du service de lõEnfance. 

Le nombre de journées de formation suivies par les agents est sensiblement inférieur à ce 

quõil est dans lõensemble des services de la Ville. 

Les relations entre les agents dõaccueil et de surveillance de la DPP et la direction 

générale des services gagneraient à être davantage formalisées.  

La mairie dispose dõun service propre de reprographie doté de matériels très techniques et 

occupant deux agents dont les locaux ne semblent pas être aux normes de sécurité.  
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La situation des effectifs du service de l õ®tat sp®cial est tr¯s pr®occupante.  

[................................... ..................... ....................]  La phrase qui précède a été 

occultée conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents 

administratifs..  

Plusieurs axes dõam®lioration ont ®t® en conséquence préconisés par les rapporteurs afin 

dõam®liorer lõefficacit® des services administratifs :  

_ Créer un service « démocratie locale  » regroupant le suivi des conseils 

dõarrondissement et des conseils de quartier qui serait rattach® ¨ la directrice 

générale adjointe chargée des fonctions support.  

Le maire du 13ème arrondissement est très réserv é sur cette proposition.  

_ Clarifier les circuits des relations entre les élus, la direction générale des services et 

le service de lõEnfance. 

Une étude est en cours sur ce point.  

_ Faire un effort significatif de formation des personnels avec lõappui de la DUCT. 

_ Créer un poste de gardien logé sur place.  

Un poste budgétaire de gardien a été créé en 2012  gr©ce au red®ploiement dõun poste 

vacant dans une autre mairie  et une fiche de poste a été diffusée.  

Effectuer une remise aux normes de sécurité des locaux du service reprographie et 

envisager en liaison avec la DUCT la mutualisation de ses activités en conformité avec 

lõaudit de la fonction reprographie effectu® par lõInspection g®n®rale. 

Des travaux de rénovation et de remises aux normes ont lieu début 2012. Le  maire nõest 

pas favorable ¨ une mutualisation des activit®s de lõatelier et la DUCT estime ne pas 

disposer des moyens de gestion lui permettant de prendre en charge une telle 

mutualisation . 

_ Renforcer dõurgence les effectifs du service de lõ®tat sp®cial en liaison avec la DUCT. 

_ [................... ......... ....................................]  La phrase qui précède a été 

occultée conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux 

documents administratifs.  

______________________________________________________________________________ 

Rapporteurs  :  

[.........] , Inspecteur  Général  

[.........] , Inspecteur  

[.........] , Chargée de mission 
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INTRODUCTION 

Par note du 12 octobre 2010, le Maire de Paris a charg® lõInspection g®n®rale dõun audit 

sur le fonctionnement des services administratifs des mairies dõarrondissement. 

La note du Maire de Paris rappelle que les services administratifs des mairies 

dõarrondissement constituent des espaces de toute premi¯re proximit® avec lõusager 

parisien. Ils assurent lõanimation de la vie d®mocratique ainsi que de nombreux services 

aux Parisiens, soit au titre des fonctions r®galiennes d®volues par lõEtat, soit dans le 

cadre des missions dévolues par la municipalité pour la gestion des équipements de 

proximité .  

Lõaudit a pour objectifs :  

Á de dresser un état des lieux des services administratifs (effectifs, organisation, 

qualification des agents)  ;  

Á dõanalyser lõimpact des nouvelles technologies sur lõorganisation de ces services ;  

Á de v®rifier que lõorganisation des services est adapt®e ¨ leur mission (en particulier 

que les proc®dures de d®livrance des actes dõ®tat civil pr®sentent des garanties de 

sécurit é optimales ) ;  

Á dõexaminer les conditions dõaccueil du public (notamment les heures dõouverture) ;  

Á dõanalyser la situation des r®gies (notamment lõencaissement en num®raire de 

certaines prestations).  

La maintenance et la sécurité des biens et des personnes ne rentrent pas dans le champ de 

la mission. 

La volont® de r®forme pour un meilleur service de proximit® aux Parisiens sõest 

affirmée depuis plusieurs années notamment  :  

Á par la communication du Maire de Paris au Conseil de Paris le 2 février 2009, qui 

définit les enjeux et les orientations dõune nouvelle d®centralisation (les mairies 

dõarrondissement lieux dõaccueil, dõinformation et des services pour les usagers) ;  

Á par la délibération DDATC - 112 du Conseil de Paris du 8 juin 2009, qui vise à 

instaurer plus de fluidit® et dõefficacit® dans les rapports entre mairie centrale et 

mairies dõarrondissement (nouvelles comp®tences, renforcement des moyens de 

pilotage territorial)  ;  

Á par la délibération DUCT ð 172 du Conseil de Paris du 6 novembre 2010 qui adopte la 

Charte des arrondissements et reconnaît un rôle de pilotage territorial aux maires 

dõarrondissement et vise ¨ am®liorer la qualit® du service offert localement. 

Chaque arrondissement ®tant par nature sp®cifique, il a paru utile de souligner dõentr®e 

des éléments caractéristiques du 13 ème arrondissement.  
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Tableau 1  : Caract®ristiques de lõarrondissement 

Superficie de l'arrondissement :   Logements :       

(hors bois)   714,6 Nombre global de logements en 2011 96 942 

     Nombre de logements sociaux SRU au 01/01/07 27 446 

     Nombre de demandeurs de logements au 31/12/07 8 421 

       Propriétaires (janvier 2005)   25% 

Densité de population :    Vie économique :    

avec rang de classement parisien sur 20 253,7 Population active en 1999  52,9% 

(du plus dense au moins dense) 10 Taux de chômage au sens du recensement (juillet 2005) 12% 

     Indicateur de chômage recalé sur le taux  

     de chômage BIT fin 2006  9% 

       Nombre d'entreprises (janvier 2006) 9 757 

Population :   Espace public : (en 2007)    

Population totale en 2011  181 646 Linéaire de voirie (km)  92 

Population municipale en 2011 179 500 Nombre d'hectares d'espaces verts 30,69 

Répartition de la population totale 00-19 ans : 19,38% Pourcentage de pistes cyclables sur les 370,9 kms de Paris 9% 

par tranche d'âges  20-39 ans : 34,63% Propreté : nombre de tonnes d'ordures collectées en 2006 3 239 

    40-59 ans : 27,29%      

      60 ans et plus : 18,70%         

Equipements (publics et privés) : en nombre (en 2007) 

Ecoles primaires  75 Théâtres, salles de concert,  cafés-théâtres 23 

Collèges et lycées  38 Equipements sportifs couverts et de plein air 57 

Equipements de petite enfance 58 Hôpitaux et cliniques  10 

Universités, écoles supérieures 22 Maisons de retraite  8 

Musées, bibliothèques, conservatoires 14         

Source : APUR (Atelier Parisien dôUrbanisme) 

La gestion des équipements de « proximité  è a ®t® transf®r®e au Conseil dõarrondissement 

par la loi démocratie de proximité du 27 février 2002. Le transfert des équipements l ocaux 

de proximit® a conduit ¨ presque tripler le nombre dõ®quipements inscrits ¨ lõinventaire en 

10 ans : 87 en 2001, 225 en 2010. Ils sont au nombre de 233 en 2011. 
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Graphique 1 :  Evolution du nombre dõ®quipements de proximit® du 13Á arrondissement 

 

Pour gérer ces nouveaux équipements, les crédits inscrits aux états spéciaux 

dõarrondissement (ESA) qui permettent essentiellement ¨ la Mairie dõarrondissement de 

financer le fonctionnement de ces ®quipements, sont pass®s de 1,6Mû ¨ pr¯s de 13Mû (BP 

2010). 

Graphique 2 :   Evolution du mo ntant des cr®dits inscrits ¨ lõ®tat sp®cial du 13Á arrondissement 

 

Les services administratifs de la M airie sont dirigés par un chef de service administratif . 

Lõeffectif budgétaire des services administratifs de  la Mairie du 13ème arrondissement était 

de 71 agents au 31 décembre 2010 selon les chiffres fournis par la DUCT. 

Le directeur général des services a également la responsabilité fonctionnelle dõautres 

agents travaillant en mairie mais rattach®s ¨ dõautres directions :  

Á 12 agents de la DILT1,  dont les postes budgétaires ont été transférés à la DUCT en 

2011, 

Á 17 contrats aidés (effectif théorique)  relevant de la DDEEES, dont trois travaillent au 

cabinet,  

                                            

1 La DUCT a pr®cis® que 10 postes dõALG ont ®t® transf®r®s ¨ la mairie du 13ème   arrondissement plus 2 postes 

dõadjoints techniques soit un total de 12 postes. 
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Á 10 agents de la DPP par roulement (partagés entre le 12 ème et le 13 ème 

arrondissement).  

En revanche, il nõy a pas dõagents de la DICOM (standardistes), le standard de la Mairie 

étant  rattaché au 3975.  

Par souci de coh®rence, lõInspection g®n®rale a adopt® une m®thodologie identique pour 

lõaudit de chaque mairie dõarrondissement qui se traduit par des entretiens normalisés 

avec les acteurs des différents services administratifs et des demandes identiques de 

documents. 

Cette méthode aboutit à présenter chaque monographie selon un plan en quatre parties  :  

 la premi¯re partie concerne lõorganisation g®n®rale des services administratifs, les 

locaux et les moyens humains ; 

 la deuxi¯me partie d®crit et commente lõ®volution des services de proximit® au 

contact direct des usagers ainsi que lõadaptation r®cente des missions dõappui 

logistiques, informatiques et financ ières ;  

 la troisi¯me partie ®voque les missions nouvelles mises en place dans lõarrondissement 

ainsi que les d®fis ¨ relever pour tenir compte de lõimpact des nouvelles technologies, 

de lõ®volution de la demande des usagers, de la mise en place des p¹les dõactivit® 

décentralisés et de la déconcentration des directions centrales.  

 la quatrième partie rassemble  les principaux constats et les axes dõam®lioration. 

Les constats et réflexions présentés dans cette monographie pourront être complétés dans 

le rapport  de synth¯se ¨ la lumi¯re des audits des autres mairies dõarrondissement. 
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1.  LõORGANISATION ET LES MOYENS DES SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA MAIRIE DU 

13 EME ARRONDISSEMENT 

1.1.  Une organisation  générale  maîtrisée malgré une répartition inégale des 

effectifs  

1.1.1.  Un organigramme  déséquilibré  

Lõorganigramme, présenté en page suivante, comportait en novembre 2011  trois pôles  

dõimportance inégale  :  

- sous la responsabilité immédiate du directeur général  des services  (DGS),  sont placées 

plusieurs cellules :  le relais techn ique, la reprographie et les affaires signalées. Le cadre 

technique récemment recruté est également rattaché directement au directeur général 

des services. 

 

- sous la responsabilit® dõune directrice g®n®rale adjointe des services (DGAS),  on 

trouve outre le  secr®tariat, lõunit® de gestion directe et lõagent charg® des ressources 

humaines, une entité fonctionnelle, le service intérieur et cinq  services opérationnels : 

lõaccueil, les affaires générales, les élections,  lõ®tat civil  et le service de lõenfance. La 

mission de recensement de la population qui présente un caractère temporaire, mais 

r®current chaque ann®e dõoctobre ¨ f®vrier, rel¯ve ®galement de cette DGAS,  un agent de 

cat®gorie B ®tant charg® de cette t©che et de lõ®v®nementiel. 

 

- sous la responsabilit® de lõautre DGAS qui était auparavant chargée des services à la 

population, sont placés la régie ,  le service de lõ®tat sp®cial et la coordination des conseils 

de quartier .  

Les attributions respectives d es deux directeurs g®n®raux adjoints nõapparaissent pas dans 

leur d®nomination telle quõelle figure sur lõorganigramme ci-après. 
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ORGANIGRAMME ADMINISTRATIF DE LA MAIRIE DU 13ème arrondissement (novembre 2011) (source mairie du 13ème)   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directeur Général des Services 

(1A) 

Communication 

1C 

2CUI 

Reprographie 

1C 

Affaires signalées 

1C + 1CUI 

Secrétariat du Maire et des élus 

6c +2CUI 

Relais technique 

1C + 1CUI 

DGAS 1A DGAS 1A 

Secrétariat DGS 

3C + 1CUI 

 UGD, Urbanisme, conseil 

ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭύ 

Assistant (e) 

Ressources humaines 

1B 

Assistant (e) marchés 

NΧ 

Assistant (e) 

Evènementiel 1B 

+ recensement de la population 

Régie 

1B 

2C 

Etat spécial 

1B 

4C 

Coordination  

des conseils de quartier 

2B 

Accueil général 

3C 

1CUI 

Elections 

1B 

4C 

Affaires générales 

1B 

9C 

Enfance 

1B 

5C 

Huissier 

et service intérieur 

11C 

1CUI 

Etat civil 

1B 

18C 

Cadre technique  

1A 
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1.1.1.1.  Des missions directement rattachées au directeur 

général des services  

Outre son rôle dõencadrement et de coordination des services administratifs de la mairie, 

le direct eur général des services, qui est en poste depuis 2001 avait en novembre 2011 

sous son autorité directe quatre agents :  

Á un cadre technique de catégorie A, architecte voyer.  

Á trois agents de catégorie C 

Deux contrats aidés dépendent directement de lui.  

En outre, six agents de catégorie C et deux bénéficiaires de contrats aidés qui lui sont 

rattachés, travaillent en fait pour le secrétariat du Maire et des élus.  

La chargée de communication, adjoint admin istratif, qui lui est rattachée travaille 

également essentiellement pour le cabinet  du Maire. 

1.1.1.2.  Lõin®galit® des effectifs plac®s sous la responsabilit® 

respective de chacune des deux directrices générales 

adjointes  

Comme précisé ci-dessus, une directrice générale adjointe  a sous son autorité les cinq 

services au contact direct des usagers et une  entité chargée de fonction «  support », ainsi 

quõun certain nombre dõagents. Cet ensemble rassemble un effectif de 67 personnes dont 

la répartition figure sur le tableau ci -après.   

Tableau 3  : Effectif réel plac® sous lõautorité de la directrice  générale adjointe  

chargée des services à la population  (octobre 2011 ) 

Total

A B C Total 67

Accueil 3 3 1 4

Elections 1 4 5 5

Etat civil 1 18 19 4 23

Affaires générales 1 9 10 10

Enfance 1 5 6 1 7

Service intérieur 11 11 1 12

RH+UGD+CM+Secretariat 2 3 5 1 6

Emplois 

tremplins

Sources mairie du 13ème

Services
Titulaires Contrats 

aides

 

Le suivi des travaux du conseil dõarrondissement est confi® ¨ un agent de cat®gorie C 

affecté à la direction générale des services en avril 2010.  

A raison de 30% de son temps, cet agent est charg® du tri du courrier arriv® ¨ la DGS quõil 

répartit entre les élus et les services.  

Il est ®galement charg® des t©ches dõaccueil des visiteurs de la direction g®n®rale des 

services, souvent des usagers égarés ou qui viennent déposer une réclamation.  
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Le suivi des conseils dõarrondissement2 le mobilise 2 semaines et demi par mois.  

La gestion des d®lais est source de stress, m°me si la mise en place de lõapplication ODS a 

grandement simplifié les choses.  

Lõautre directrice g®n®rale adjointe, quant ¨ elle, nõa sous son autorit® que le seul service 

de lõ®tat sp®cial, la r®gie et la coordination des conseils de quartier , dont le tableau ci -

apr¯s pr®sente lõeffectif r®parti par cat®gories. Cet effectif est de 11 personnes soit p rès 

de 6 fois moins que dans le cas précédent.  

Tableau 4  : Effectif r®el plac® sous lõautorit® de la  directrice  générale adjointe  

chargée des services financiers  (octobre 2011 ) 

Total

A B C Total 11
Regie  1 2 3 3

Etat special 1 4 5 1 6

CCQ 2 2 2

Services
Titulaires Contrat 

aides

Emplois 

tremplins

Sources mairie du 13ème  

Ce déséquilibre doit toutefois êtr e relativisé  : comme indiqué ci -après au § 2.2.3.1, la 

situation tr¯s difficile des effectifs du service de lõ®tat sp®cial conduit la directrice 

g®n®rale adjointe ¨ sõinvestir directement dans le suivi des dossiers qui devraient 

théoriquement relever de la responsabilité de ses collaborateurs.  

La mission estime n®anmoins quõune r®flexion devrait °tre engag®e sur le r®®quilibrage du 

portefeuille des deux directrices générales adjointes.  

Dans le cadre de la procédure contradictoire, le maire du 13éme arrondissement et le 

directeur général des services ont pr®cis® que lõorganigramme avait ®t® modifi®. Le 

service intérieur  (12 agents) et le secrétariat de la direction générale des services  (4 

agents) rel¯vent dor®navant directement du DGS et non plus dõune des directrices 

générales adjointes.  

Les effectifs qui relèvent de cette dernière sont donc désormais de 51 personnes  (67 moins 

16). 

Cette nouvelle r®partition figure dans lõorganigramme suivant :  

 

 

                                            

2 Les comit®s dõinitiative et de consultation dõarrondissement (CICA) sont suivis directement par lõadjointe au 

maire charg®e des associations. Cõest n®anmoins la directrice g®n®rale adjointe qui ®tablit le proc¯s- verbal.  
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ORGANIGRAMME ADMINISTRATIF DE LA MAIRIE DU 13ème arrondissement (Janvier 2012) (source mairie du 13ème)   
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Le maire a en outre souligné que le rôle de la DGAS chargée des conseils de quartier, des 

services financiers et de lõ®tat sp®cial est tr¯s diff®rent de celui de sa collègue : elle a une 

fonction de pilotage et non de gestion et il nõest pas anormal que le nombre dõagents 

placés sous son autorité soit moins important.  

1.1.1.3.  Le degré de polyvalence 

La polyvalence au sein de la Mairie du 13ème arrondissement,  cõest-à-dire la capacité à 

effectuer tout ou partie de lõensemble des t©ches n®cessaires ¨ la bonne marche dõun 

service est tr¯s importante ¨ lõint®rieur des services, mais elle est quasiment inexistante 

entre les services, en raison du mode dõorganisation choisi.  

En effet, le passage dõune polyvalence intra-service à une polyvalence inter -service, 

laquelle commence à se mettre en place dans certains arrondissements, consiste 

généralement à regrouper plusie urs fonctions en front office  (logique du guichet unique) 

ce qui nõa pas ®t® le choix de la Mairie du 13ème arrondissement où les différents guichets 

conservent leur autonomie, quõil sõagisse de lõ®tat civil, des affaires g®n®rales, des 

élections ou du service de lõenfance. 

Dans la cadre de la proc®dure contradictoire, la mairie a pr®cis® quõil nõy avait pas de 

guichet unique mai s que la polyvalence existait mê me si elle était dif ficile à mettre en 

place dans certains cas en raison de la professionnalisation de certains postes et de 

certaines applications très complexes. Ainsi le bureau des élections a été renforcé en fin 

dõann®e 2001 par 6 agents venant de cinq services diff®rents. Ce mode de fonctionnement 

sõop¯re ponctuellement dans dõautres secteurs lorsque cõest indispensable notamment 

pour les opérations transversales comme le recensement ou la délivrance de colis pour les 

seniors. 

Le taux de polyvalence par service, tel quõil est estim® par le Directeur G®n®ral des 

Services, se décline de la manière suivante  :  

 



ROC - Audit des services administratifs de la Mairie du 13ème arrondissement ð Février 2012 

Inspection générale  13 

Tableau 5  : Taux de polyvalence par services  à la Mairie du 13ème  

Coefficient

Service

Accueil 3 3           

Achats et finances 1 1 1 1 4           

Affaires générales 9 9           

Cabinet du Maire 4 4           

Conseils de quartier 2           

DGS 4 1 1 2 2 5 13         

Elections 1 2 1 1 5           

Enfance 1 1 2 1 1 1 6           

Etat civil 3 1 1 1 1 2 2 7 1 19         

Régie 1 1 1 3           

Service intérieur 1 2 3 3 1 1 11         

Total 4 0 1 5 4 5 1 1 1 3 6 6 4 2 30 7 79         

Total0,9 0,95 1 x0,65 0,7 0,75 0,80,4 0,5 0,55 0,60 0,2 0,25 0,3

 

Source : Mairie du 13ème  
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30 agents sont ainsi totalement polyvalents (coefficient 1) et 4 ne le sont pas du tout 3. Les 

services qui comptent le plus dõagents polyvalents sont dans lõordre, le service de lô®tat 

civil, la direction générale des services et le service intérieur.  

Le directeur général des services a indiqué que le mouvement de modernisation de la Ville 

de Paris qui s'est  récemment accéléré , est toutefois un frein à  la polyvalence du fait des 

formations nécessaires pour accéder à des applications de plus en plus complexes que le 

personnel nõest pas toujours apte ¨ suivre.  

1.1.2.  Présentation par grandes missions  

Le Maire de Paris, dans sa communication de février 2009, a i dentifié pour les services 

administratifs de chaque mairie dõarrondissement quatre r¹les :  

 accueil des usagers (®tat civil, ®lections, inscription en cr¯ches et ¨ lõ®cole, 

organisation des permanences, information sur les services publics , affaires 

générales) ;  Ces fonctions mobilisent des moyens humains importants ;  

 appui ¨ la vie d®mocratique et aux animations locales (conseil dõarrondissement, 

conseil de quartier, événements divers)  ; ces fonctions sont éclatées entre des 

agents relevant du Cabinet du Maire (chargé de mission démocratie locale) et 

dõautres relevant du directeur g®n®ral des services (agents de logistique g®n®rale), 

parfois des deux comme les coordinateurs des conseils de quartier.  

 appui à la gestion des équipements de proximité (comptabi lité, marchés publics, 

états de contrôle de gestion)  ;  ces fonctions sont regroupées dans un service unique 

finances/achats/marchés  ; 

 appui au pilotage territorial (Cadre technique, animateur jeunesse, coordinateur de 

lõespace public). 

1.1.3.  Un mode de gouvernan ce administrative à structur er  

1.1.3.1.  Les relations entre services administratifs et exécutif 

local 

Tous les lundis matins, se tient une réunion présidée par le Maire ave c la première 

adjointe au Maire avec notamment  son cabinet ð le directeur et le chef de  cabi net, les 

responsables de la communication politique et de la communication événementielle, le  

directeur général des services.  

Tous les mardis, a lieu une réunion présidée par le directeur de Cabinet, regroupant les 

chargés de missions et les collaborateurs du cabinet, à laquelle le directeur général des 

services ou ses adjointes  sont invité s ponctuellement.  Ils sõinvitent parfois dõeux m°me 

pour faire passer des messages ou faire le point sur un sujet .  

                                            

3 La colonne « x è correspond ¨ des agents r®cemment affect®s dont le taux de polyvalence nõa pu encore °tre 

évalué. 
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Il y a des réunions quotidiennes informelles entre le directeur de cabinet et le directeur 

général des services. 

Ces r®unions r®guli¯res permettent de faire lõarticulation entre les structures politiques et 

administratives. Toutefois les contacts entre les élus, le cabinet et les directrices 

générales adjoint es sont beaucoup plus rares, ce que celles-ci regrettent quelque peu.  

On note dans certains secteurs, comme celui de lõenfance, une certaine ç porosité » entre 

lõaction des ®lus, du  cabinet et les services . Avant 2001, le secteur crèches était 

directement  suivi par le cabinet. Il y a  64 ®quipements de garde dõenfants, dont 49 

municipaux et 67 écoles dans lõarrondissement ce qui explique que les ®lus soient tr¯s 

investis.  

En effet, les élus et chargés de missions communiquent parfois directement  avec le service 

de lõenfance, notamment sur les demandes dõinscriptions en cr¯che ou les demandes de 

dérogations scolaires, sans le filtre du directeur général des services et des directrices 

générales adjointes ce qui présente des avantages mais aussi des inconvénients : le 

directeur g®n®ral des services nõest pas toujours inform® quand les ®lus font des demandes 

directement aux services, le  chef de service administratif nõayant pas toujours le réflexe  

de faire remonter l'information.  

Les deux élus sectoriels sont fortement investis que ce soit pour la petite enfance ou les 

écoles en raison du caractère très sensible politiquement de ces secteurs.  

Une clarification des circuits appara´t souhaitable aux rapporteurs afin dõassurer une 

coordination optimale de lõaction des services. 

Dans le cadre de la proc®dure contradictoire, il a ®t® pr®cis® quõune remise ¨ plat des 

circuits était en cours qui pourrait déboucher sur un changement de pratiques entre le 

cabinet, les services et la direction générale des services.  

1.1.3.2.  Les réunions de concertation  

Il y a des contacts ponctuels et permanents entre le  directeur général des services et les 

directrices générales adjoint es. Des réunions hebdomadaires sont organisées entre ces 

dernières et l'ensemble d es chefs de services qui leur  sont directement rattachés . 

Les rapporteurs estiment quõil serait souhaitable de r®unir ¨ intervalle plus r®gulier un 

comité de direction présidé par le directeur général des services avec ces deux adjointes 

et les chefs de service ainsi quõil ®tait proposé dans les 25 mesures de la DUCT (mesures 1 

à 3).  

Tous les deux mois et demi, se tient une réunion du directeur général des services  avec 

les chefs de service déconcentrés.  

Jusqu'à présent, il nõy a pas eu pas de s®minaire de lõensemble des agents de la mairie, 

mais le directeur général des services envisage une réunion pouvant mobiliser tous les 

agents autour de deux thèmes : QUALIPARIS et le développement durable. 
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1.1.3.3.  Lõaccompagnement par la Direction des usagers, des 

citoyens et des territoires  

Globalement, les relations avec la DUCT sont appréciées positivement et il a été indiqué 

aux rapporteurs que cette direction joue bien son rôle de «  personne ressource ». 

Toutefois, il regrette les changements fr®quents dõinterlocuteurs. 

1.2.  La gestion des locaux   

Le bâtiment de la mairie du 13 ème arrondissement est situ® place dõItalie. Il a ®t® b©ti sur 

une construction existante par Paul -Émile Bonnet qui a dirigé son agrandissement entre 

1866 et 1877. La décoration intérieure a été faite par Gustave Boulanger (artiste peintre). 

Deux nouvelles ailes ont été ajoutées au b©timent principal en 1893 par lõarchitecte 

Antoine Soudée. 

Les locaux de la mairie du 13eme arrondissement sont très vastes et se répartissent sur un 

sous-sol, un rez-de-chaussée et 4 étages pour le bâtiment de faade sur la place dõItalie, 

le reste est sur deux étages. Lõensemble du bâtiment représente  selon le DGS une surface 

totale de près de 10 762 m².  

La mairie dispose de plusieurs salles lui permettant lõorganisation de manifestations, 

réunions et expositions et dõune tr¯s belle et grande salle des fêtes de 500m². 

La mairie du 13ème arrondissement nõa pas dõintendant technique, la programmation et le 

suivi des travaux dans les ®quipements de proximit® et lõintendance de la Mairie ainsi que 

les visites dõarchitecture sont ¨ la charge du directeur  général des services assisté de la 

directrice générale adjointe des services. Lõarriv®e du cadre technique les déchargera de 

certaine s tâches mais il aura essentiellement en charge les projets dõam®nagement et 

dõurbanisme de lõarrondissement. 

1.2.1.   Les travaux réalisés et en cours  

Un tr¯s gros chantier de r®novation et de restructuration de lõensemble de la Mairie du 

13ème arrondissement est en cours. Certains services administratifs (a ffaires générales, 

enfance et antenne logement)  ont été installés dans des  bâtiments modulaires sur le site 

de l'ancienne école de la meunerie pendant la durée des travaux.   

Ainsi les chantiers suivants ont été réalisés en 2010 et 2011 : 

- Création au 1er ®tage dõun nouvel espace d®di® aux services des affaires générales, 

de lõenfance et de lõantenne logement ;  

- Création au 3ème étage de l'espace dédié aux permanences diverses comme 

conciliateurs, avocats ;  

- Création d'un monte-charge qui dessert les niveaux de la cave au 2ème étage ;  

- Rénovation patrimoniale de l'antichambre et des deux galeries situées au 2ème 

étage ; 

- Création d'une loge de gardien, d'un studio pour le gardien remplaçant et de 

l'accueil cabinet au rez -de-chaussée ; 

- Rénovation patrimoniale des 2 couloirs situés au rez -de-chaussée et changement 

des portes vit rées du service de l'état civil  et de lõaccueil ;  
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- Transformation du bar  ;  

- Mise en place d'un système informatique de gestion de file au service des affaires 

générales, à l'enfance et à l'antenne logement  ;  

- Mise en place d'une nouvelle signalétique sur l'ensemble du bâtiment  ;  

- Rénovation des ascenseurs en mati¯re dõaccessibilité . 

En 2009, les travaux suivants ont été réalisés :  

- Mise en place d'un défibrillateur  ;  

- Mise en place d'une vidéosurveillance ; 

- Mise en place d'écrans de télévision pour annoncer le planning des salles ;  

- Mise en peinture d'une partie de l'état civil et de divers locaux de la mairie  ;  

- Mise en place d'une climatisation dans certai nes zones donnant sur le parvis. 

En 2010, sept panneaux extérieurs pour lõaffichage administratif ont été posés. 

De nombreux autres travaux sont prévus pour 2012 :  

- Création de l'appartement de fonction du gardien  ; 

- Rénovation de l'ensemble des sanitaires et mise en accessibilité  ;  

- Rénovation totale du local reprographie  ;  

- Mise en peinture de la galerie devant la salle d'attente de s mariages et le bureau 

des élections ;  

- Mise en peinture du bureau des élections, du responsable de l'état civil, dõun des 

escaliers et des locaux mis à disposition de l'opposition  ;  

- Dépose du RIA (Robinet dõincendie Arm®). 

1.2.2.  La répartition des surfaces par service  

Le r®capitulatif suivant permet dõ®tablir les surfaces par principaux services :  

Tableau 6  : Répartition des surfaces utiles entre les différen ts services (source DUCT ) 

 

Dans le cadre de la procédure contradictoire,  le directeur général des s ervices a précisé 

que les chiffres mentionn®s par lõInspection g®n®rale ne correspondent pas à la surface 

totale des locaux de la Mairie qui serait de 10  762m² (2453m² au sous-sol, 2282m² au RDC, 

1863m² au 1er étage, 2311m² au 2ème étage, 636m² au 3 ème étage, 688m² au 4 ème étage, 

529m² au 5ème étage).  
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Cependant les services de la mairie nõont pas ®t® en mesure de fournir  aux rapporteurs la 

répartition par service, et les se uls éléments disponibles, lors de  lõaudit, ®taient les 

chiffres de surface fournis par la DUCT. 

Une ®tude de la direction de lõurbanisme en date de juin 2010 indique que la surface 

totale des locaux de la mairie est de 8759 m² dont il faut déduire 2022m² de surfaces 

annexes, soit 6737m² d e surface utile.  

Pour sa part la DILT a fourni un chiffre de superficie utile de 6635m²  très proche de celui 

de la DU. 

Cette divergence sur le recensement des surfaces nõest pas propre ¨ la mairie du 13ème 

arrondissement. Elle justifie quõune mission dõanalyse de lõ®tat des surfaces des mairies 

soit réalisée. 

Graphique 3  : Répartition des surfaces entre les différen ts services (source DUCT ) 

Répartition des surfaces en pourcentage

Logement de fonction 
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Administration 

ETAT : 
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21%

Caisse des écoles : 
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Elus/cabinet : 

6%

Administration :

44%

 

On remarque que selon ces données la majorité des surfaces est occupée par les services 

administratifs. Le CAS VP vient en seconde position, ce qui pourrait offrir des perspectives 

int®ressantes dõextension ¨ la mairie si la section locale venait ¨ d®m®nager. 

1.3.  La gestion des personnels  

1.3.1.  Des effectifs stables   

1.3.1.1.  Evolution des effectifs budgétaires de  2001 à 2010 

Selon les informations transmises ¨ lõInspection g®n®rale par la DUCT, lõeffectif budg®taire 

de la Mairie du 13ème arrondissement comprenait au 31 Décembre 2010 71 agents, y 

compris les coordonnateurs de conseils de quartier.  

Le tableau ci -après fourni par la DUCT permet de mesurer lõ®volution des effectifs 

budgétaires qui ont surtout augmenté de manière significative au début de la mandature 

précédente, puis de manière plus modérée depuis 2008.  
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Tableau 7  : Evolution des effectifs budgét aires depuis 2001  de la Mairie du 13ème  

2001 65 agents 

2002 66 agents 

2003 69 agents (dont 1 poste de maître ouvrier) 

2004 69 agents (dont 1 poste de maître ouvrier) 

2005 69 agents (dont 1 poste de maître ouvrier) 

2006 69 agents (-1B, +1C), (dont 1 poste maître ouvrier) 

2007 68 agents (-1C au 01/09/2007), (dont 1 poste de maître ouvrier) 

2008 
68 agents (dont 1 poste dôadjoint technique) (transformation dô1 C  en B au BP 

2008) 

2009 68 agents (dont 1 poste dôadjoint technique) 

2010 71 agents (avec CCQ) (dont 1 poste dôadjoint technique) 

Les anciens agents de la DILT (huissiers et agents de logistique générale) au nombre de 12 

ont été intégrés à la DUCT en 2011.Deux dõentre eux sont affect®s depuis 1989 dans les 

services administratifs  : direction générale et service  des élections.  

1.3.1.2.  Des personnels dõautres directions 

Aux effectifs budgétaires 2010 précédemment mentionnés, il faut ajouter  :  

 les agents régis par des contrats uniques dõinsertion4 qui dépendent de la DDEEES 

et qui viennent en renfort des agents de la DUCT pour assurer lõactivité des 

services. Ces agents ayant un statut de droit privé étaient au nombre de 15  en 

octobre 2011, dont deux au cabinet du Maire. Sur les 13  agents affectés dans les 

services 1 était  ¨ lõaccueil, 4 ¨ lõétat civil, 1 à la logistiq ue, 1 au service de 

lõenfance, 1 ¨ celui de lõ®tat sp®cial et 5 à la DGS. Deux postes sont vacants.  

 les agents dõaccueil et de surveillance de la DPP qui appartiennent ¨ lõunit® E qui 

couvre également le 12 ème arrondissement et qui comprend 10 agents.  

 les agents de la DILT qui sõoccupent du m®nage et qui sont plac®s sous lõautorit® 

dõun inspecteur de secteur. La Mairie est globalement peu satisfaite de la qualité 

des prestations fournies.   

                                            

4 Le contrat unique d'insertion (CUI) est un contrat de travail associant formation et aide financière pour provoquer 

l'embauche de personnes dont les candidatures pour occuper un emploi sont habituellement rejetées. Il se divise en deux 

catégories : le contrat initiative emploi (CUI -CIE) et le contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI -CAE). Le CUI-CIE 

concerne des emplois dans le secteur privé industriel et commercial alors que le CUI -CAE concerne des emplois dans le 

secteur public ou associati f. Le  CUI est réservé aux personnes reconnues par les institutions chargées de l'insertion 

professionnelle comme spécialement désavantagées dans la compétition pour l'accès à l'emploi. Il n'y a pas de conditions 

d'âge et sont prioritaires les bénéficiaires  des minima sociaux comme le RSA et les jeunes suivis par une mission locale et 

engagés dans un contrat d'insertion dans la vie sociale.  
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Lõeffectif th®orique 2011 est selon la DUCT de 83, ce qui correspond ¨ lõeffectif 

budgétaire 2010 auquel on a rajouté les 12 agents du service intérieur qui dépendaient 

auparavant de la DILT. 

Le Maire du 13 ème arrondissement  a fait part lors de son entretien avec les rapporteurs, 

des difficult®s croissantes quõil rencontrait compte tenu du niveau des effectifs de la 

mairie dõarrondissement. 

En effet, la mairie du 13 ème arrondissement a développé les réunions de concertation sur 

les op®rations dõurbanisme, nombreuses dans lõarrondissement et sur les aménagements et 

lõembellissement.  

Par ailleurs, il y a eu une véritable explosion de l'évé nementiel  : environ 450 

manifestations après 17h ou le dimanche.  

Enfin le Maire souligne que certaines réformes se sont traduites par un transfert de 

compétences et de charges de lõ®chelon central aux mairies dõarrondissement comme 

celle de Facilõfamilles.  

Tout cela sõest op®r® ¨ effectif constant ce qui a eu pour cons®quence des tensions : il 

estime que les horaires des agents de logistique générale ne sont pas adaptés ce qui 

lõam¯ne ¨ solliciter des membres de son cabinet pour les travaux liés aux manifestations le 

soir ou le week end. 

Par ailleurs, il pense que les effectifs administratifs sont insuffisants ce qui conduit le 

Maire lui-même ou son cabinet à rédiger les réponses aux administrés.  

En outre, il in dique devoir bien souvent faire appel à des bénévoles pour des tâches que 

les fonctionnaires ne peuvent assurer  : envoi de courrier, organisation de buffetsé 

Il souligne que les services sont très fortement dépendant s des emplois aidés, dont la 

qualité est  variable.  Lõadaptation aux profils recherch®s nõest pas toujours satisfaisante. 

Il met enfin en avant lõimportance de lõabsent®isme et les difficult®s rencontr®es par les 

personnels qui ont un domicile situé loin de la mairie.  

Pour toutes ces raisons, il estime que le 13° arrondissement est défavorisé en termes 

dõeffectifs compte tenu de sa taille et du nombre important dõ®quipements transf®r®s. 

Dans le cadre de la négociation budgétaire 2012 , où il était demandé par la DUCT  aux 

mairies dõarrondissement de rendre des postes, le directeur général des  services a 

répondu que depuis plusieurs années maintenant, il signalait les difficultés croissantes 

rencontrées pour faire fonctionner les services avec les effectifs dont il dispose. Selon lui, 

cette situatio n ne s'améliore pas, et elle est même devenue depuis juin 2011 

catastrophique  pour le service de l'état spécial, difficile dans le service de l'enfance, ainsi 

quõau service int®rieur pour assurer l'®v®nementiel, aux secr®tariats du maire et des ®lus, 

enfin, fragile à la régie. Il souligne que  pour les opérations transversales comme le 

recensement citoyen ou la distribution des colis aux personnes âgées, il est de plus en plus 

difficile de trouver des agents  volontaires pour assurer ces prestations en plus de leur 

travail quotidien.  
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Il indique ainsi, ¨ titre d'exemple, quõil a d¾ au cours de ces derniers mois supprimer des 

nocturnes au service des affaires g®n®rales ou de lõenfance ou fermer le service de la régie 

ou la direction générale pendant l'heure de  d®jeuner faute dõagent pour accueillir le 

public.  

1.3.1.3.  Les effectifs réels  

Les effectifs réels  étaient, selon la mairie du 13 ème arrondissement, au 14 octobre 2011 de 

79 auxquels il faut rajouter 15 bénéficiaires de contrats aidés.  

Parmi ceux-ci, 6  agents de catégorie C sont mis à disposition du cabinet du Maire  pour 

assurer son secrétariat et celui des élus. Le cabinet du Maire bénéficie également de la 

mise à disposition de deux contrats aidés.  

En outre, la chargée de communication à la direction générale des  services travaille en fait 

pour le cabinet du maire . Elle assure des t©ches purement administratives dõinterface avec 

les services administratifs et le service int®rieur ou lõatelier de reprographie. 

Le récolement de ces informations a pris quelque temps car ainsi que le notait la 

directrice générale adjointe en début des entretiens avec les ra pporteurs, elle ne disposait 

que de tableaux de bord incomplets . 

Le tableau des effectifs fourni aux rapporteurs par la DUCT fait apparaître un effectif réel 

de 80 agents au 7 octobre 2011, chiffre voisin de celui fourni par la mairie.  

Dans un souci de cohérence, les rapporteurs ont retenu le chiffre global de 79 agents 

figurant dans le tableau des effectifs au 14 octobre 2011 fourni par la mairie 

dõarrondissement. 

1.3.1.1.  La répartition des titulaires par grades et emplois  

Les 79 agents composant lõeffectif permanent de la Mairie du 13ème arrondissement au 14 

octobre 2011 se répartissent de la manière suivante  :  

 4 agents de catégorie A (un attaché principal, chef de service a dministratif, un 

architecte voyer et deux attachés) occupant respectivement pour les attachés les 

emplois de DGS et DGAS, le cadre technique nõ®tant arriv® quõau 1er octobre 2011 ; 

 10 agents de catégorie B dont 2 contractuels coordinateurs de conseils de q uartier. Les 

secrétaires administratifs sont tous chefs de service (élections, état civil, affaires 

générales, enfance, régie, achats et finances). Un poste de catégorie B est vacant à la 

DGS, celui de lõassistant charg® des march®s.  Ce poste sera utilisé pour accueillir le 

futur responsable du RIL et la fiche de poste proposée aux futurs lauréats du concours 

de secrétaire administratif.  

 65 agents de catégorie C dont 4 mis à disposition du cabinet du maire (54 adjoints 

administratifs et 11 agents de logisti que générale). Deux postes sont vacants. 

La répartition des personnels par services est la suivante  :  
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Tableau 8  : Répartition des effectifs permanents par catégorie et par services  

à la Mairie du 13 ème (octobre 2011)  

Categorie

Service
Accueil 3                3                        

Achats et finances 1                3                4                        

Affaires générales 1                8                9                        

Cabinet du Maire 4                4                        

Conseils de quartier 2                2                        

DGS 4                2                7                13                      

Elections 1                4                5                        

Enfance 1                5                6                        

Etat civil 1                18              19                      

Régie 1                2                3                        

Service intérieur 11              11                      

Total général 4 10 65 79

sources : Mairie du 13° et Inspection générale

A B C Total général

 

Ce sont donc majoritairement des per sonnels administratifs et des agents de catégorie C  

(82 % du total).  

1.3.1.2.  La gestion des agents 

Le suivi de la gestion de ressources humaines est partagé entre un agent de catégorie B 

arrivé à la mairie en avril 2010 et un agent de catégorie C, en poste depuis juin 2007.  

Lõagent de cat®gorie B est responsable du suivi des effectifs et tableaux de bord et de la 

formation. Lõagent de cat®gorie C est charg® de lõUnit® de gestion directe (UGD) et du 

suivi des absences sur RH 21. 

En ce qui concerne Chronogestor, les chefs de service ont repris directement le suivi des 

congés et des horaires de leurs agents. La responsable des RH suit donc les horaires et 

cong®s des seuls chefs de service et ceux de la direction g®n®rale. Cõest sa coll¯gue 

charg®e de lõUGD qui la suppl®e en cas dõabsence. 

La plupart des agents de la mairie  sont en horaires fixes. L es agents de la direction 

g®n®rale des services sont en horaire variable, ce qui sõexplique par les contraintes de 

travail en horaires décalés qui sont les leurs.  Les agents du service de lõ®tat sp®cial, 

certains chefs de services et les agents du secrétariat du maire et des élus bénéficient 

®galement de lõhoraire variable. 

1.3.1.3.  La cr®ation dõun emploi de cadre technique en 2011 

Le maire a obtenu la cr®ation dõun emploi de cadre technique en 2011. Il sõagit dõun 

architecte voyer rattaché à la direction générale des services qui est arrivé en octobre.  

Il devrait travailler de fait directement avec le maire du 13 ème arrondissement compte tenu 

des nombreux dossiers dõurbanisme ¨ traiter dans cet arrondissement.  
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Suivant la fiche de poste validée par le Maire du 13 ème arrondissement, le cadre technique  

est charg® de lõaide aux ®lus sur les autorisations dõurbanisme, les projets dõam®nagement 

et du suivi du patrimoine municipal.    

Ce cadre technique sera charg® dõaider ¨ la priorisation des propositions budg®taires en 

mati¯re de patrimoine et de la mise en place dõoutil de pilotage pour ces domaines 

dõactivit®. 

Ce cadre assurera avec le directeur général des services et les deux directrice s générales 

adjointes les astreintes en dehors des heures de service suivant un tableau de roulement 

établi chaque semaine.  

1.3.2.  Les principales caractéristiques des ressources humaines  de la mairie  

1.3.2.1.  Les temps plein et les temps partiel  

Le nombre dõagents ¨ temps partiel est faible  : 5 agents soit 6% des effectifs. Ils sont au 

nombre de 3 au service de lõ®tat civil, 1 aux affaires g®n®rales et 1 au service int®rieur. 

Tous ces agents travaillent à 80%. 

1.3.2.2.  Un renouvellement récent des agents  

Dõapr¯s les chiffres fournis par la mairie du 13 ème arrondissement sur lõanciennet® des 

agents en année, celle-ci est en moyenne de 8,68 ce qui donne après conversion une 

moyenne de 8 ans 7 mois 10  jours . 

Ce chiffre global masque des disparités importantes entre les services.  

Lõanciennet® moyenne des agents est ainsi de 16 ans 4 mois ¨ lõaccueil, 13 ans 6 mois au 

service des élections, 10 ans 9 mois ¨ lõ®tat civil, 9 ans au service int®rieur mais 7 ans 1 

mois à la direction générale des services.  

Lõ©ge moyen des agents est de près de 46 ans. 
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Tableau 9  : Ancienneté des agents par service à la Mairie du 13 ème arrondissement (octobre 2011)  

Ancienneté

Service

Accueil 2 1 3

Achats et finances 2 1 1 4

Affaires générales 1 2 1 2 1 2 9

Cabinet du Maire 1 1 2 4

Conseils de quartier 1 1 2

DGS 3 1 1 1 1 1 1 1 2 1 13

Elections 1 1 2 1 5

Enfance 2 1 1 2 6

Etat civil 1 2 2 1 2 11 19

Régie 1 1 1 3

Service intérieur 1 3 1 1 2 1 1 1 11

Total général 6 5 11 5 4 2 3 4 3 3 3 24 1 1 1 2 1 79

8,61

Source : Mairie du 13

Total 21 23 24 2610 11 14 18

MOYENNE

0 1 2 3 4 5 6 8 9
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1.3.2.3.  Une proportion mod®r®e dõagents r®sidant hors Paris 

Tableau 10  : Lieu de résidence des agents de la Mairie du 13 ème arrondissement octobre 2011 ) 

Service HORS PARIS PARIS Total général

Accueil 1 2 3

Achats et finances 1 3 4

Affaires générales 6 3 9

Cabinet du Maire 1 3 4

Conseils de quartier 2 2

DGS 3 10 13

Elections 5 5

Enfance 1 5 6

Etat civil 10 9 19

Régie 1 2 3

Service intérieur 5 6 11

Total général 34 45 79

Source :  Mairie du 13°  

On constate que 57 % des agents résident dans Paris ce qui est une proportion plus 

importante que ce qui est constat® ¨ lõ®chelle de la Ville de Paris dans son ensemble o½ le 

chiffre est de 36,6  % selon les données figurant dans le bilan social 2010. Cette situation 

qui réduit les temps de trajet des agents est un point positif pour les services.  

1.3.2.4.  Un absentéisme des agents contenu 

Les indications fournies par les services de la mairie sur lõ®volution du nombre de jours 

dõabsences mesur®s en jours sont les suivantes :  
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Tableau 11  : Absentéisme par services en jours à la Mairie du 13 ème arrondissement  

Services
Somme des absences 

2008

Somme des absences 

2009

Somme des absences 

2010

Accueil 10 2 3

Achats et finances 1 10 29

Affaires générales 372 633,5 433

Cabinet du Maire 6 26 2

Conseils de quartier 3 0 0

DGS 11 29 13

Elections 6 3 0

Enfance 43 20 263

Etat civil 438 383 206

Régie 25 35 27

Service intérieur 141 52 39

Total général 1056 1193,5 1015

Source : Source mairie du 13°
 

On constate une stabilit® des jours dõabsence sur la p®riode. Trois services connaissent proportionnellement plus de jours dõabsence que les 

autres. Ce sont dans lõordre : le service des affaires g®n®rales, celui de lõenfance et celui de lõ®tat civil. 

Si on se reporte aux chiffres fournis par la DRH, on constate que lõabsent®isme ¨ la mairie du 13ème se situe dans la moyenne des mairies.
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En effet le tau x de gravité 5 mesuré par la DRH est de 6,25% en 2010.  Il varie entre 1 ,59% 

et 11,27% pour lõensemble des mairies dõarrondissement. 

Si on regarde plus dans le détail, on constate que le taux de gravité pour les absences 

compressibles  est de 3,85% (0,31% pour les accidents du travail et 3,54% pour les congés  

maladie ordi naire) et de 2,39% pour les absences non compressibles ( 0,20% pour les 

absences pour grève, 0,77% pour les congés bonifiés, 0,50% pour les congés de longue 

maladie et 0,93% pour les congés liés à la parentalité ).  

M°me si les absences dõun ou plusieurs agents p®nalisent fortement les services ¨ petits 

effectifs en contact direct du public, les rapporteurs soulignent que les services de la 

mairie du 13ème arrondissement ne se trouvent pas de ce point  de vue dans une situation 

aussi critique que dõautres. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, le directeur général des services a précisé 

que les principales difficult®s se rencontraient au service de lõenfance ou de lõ®tat sp®cial. 

Il souligne quõen cumulant tous les motifs dõabsence, il devient tr¯s difficile pour les chefs 

de service dõ®tablir le planning hebdomadaire et de disposer dõagents pour accueillir le 

public. Il en va de même dans une moindre mesure à la rég ie ou au service de lõ®tat 

spécial.  

1.3.2.5.  Un effort de formation modéré  

Tableau 12  : Nombre dõheures de formation par service de la Mairie du 13ème 

arrondissement  

Service
 Formations 

2008

Formations 

2009

Formations 

2010

Accueil 39 21 11

Achats et finances 45,5 0 168

Affaires générales 213 113,5 57

Cabinet du Maire 0 21 35

Conseils de quartier 0 62,75 17,5

DGS 42 88,5 152,5

Elections 0 0 21

Enfance 69 56 48

Etat civil 130,5 336 38

Régie 0 0 35

Service intérieur 0 49 7

Total général 539 747,75 590

Source :  Mairie du 13°  

                                            

5 Ce taux est mesuré par la formule suivante  : ((somme des jours dõabsence)/somme des jours potentiellement 

travaillés x effectifs de référence en ETP))x100  
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On remarque que les services les plus gros consommateurs de formation ont été en 2009, 

le service des affaires générales et celui de lõ®tat civil et en 2010 la DGS et le service de 

lõ®tat sp®cial. 

Si on raisonne sur une base horaire de 7H quotidiennes, on parvient à 77 jours de 

formation en 2008, 107 en 2009 et 84 en 2010. On parvient ainsi à une moyenne par agent 

de 0,97 jours de  formation en 2008, 1,35 en 2009 et 1,06 en 2010.  

Ce chiffre est sensiblement inf®rieur ¨ la moyenne constat®e pour lõensemble des agents 

de la Ville de Paris qui était de 3 jours par agent en 2010 selon les chiffres du bilan social.  

Des progrès sont donc possibles dans ce domaine notamment pour la formation aux 

nouvelles applications informatiques spécifiques.  

Dans le cadre de la procédure contradictoire, le directeur général des services a indiqué 

que très régulièrement des agents étaient conduits à renoncer à une formation soit à la 

demande de leur hi®rarchie, soit dõeux m°me en raison du manque dõeffectifs pr®sents 

dans leur service. En outre, il souligne lõinsuffisance de places pour certains stages. 

Pour sa part, la DUCT a pr®cis® que le nombre dõagents formés (33) était resté stable 

entre 2009 et 2010 et était équivalent à celui des 16 ème et 19ème arrondissements, mais 

inférieur à celui du 15 ème.En 2011, 140 demandes ont été accueillies et le directeur de la 

DUCT qui pr®cise quõaucune approche restrictive nõest d®velopp®e vis-à-vis de cet 

arrondissement.  

1.3.2.6.  Un volume notable dõheures suppl®mentaires 

Tableau 13  : Nombre dõheures suppl®mentaires effectuées par service à la Mairie du 13 ème 

arrondissement  

Service

Heures 

supplémentaires 

2008

Heures 

supplémentaires 

2009

Heures 

supplémentaires 

2010

Accueil 46 82 88,75

Achats et finances 0 0 0

Affaires générales 12 11,5 105,25

Cabinet du Maire 0 0 0

Conseils de quartier 0 0 0

DGS 82 20,5 44,25

Elections 0 0 0

Enfance 57 95,25 40,4

Etat civil 308,25 333 426,75

Régie 0 0 0

Service intérieur 0 1177,75 1265,5

Total général 505,25 1720 1970,9

Source :  Mairie du 13°  

Les chiffres dõheures suppl®mentaires figurant dans le tableau sont ceux de la  dotation  

mairie  hors élection et recensement . 
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On constate un accroissement très important  de la consommation de ces crédits depuis 

2008. 

Selon le DGS, cela sõexplique par lõexplosion de lõ®v®nementiel qui conduit ¨ mobiliser les 

agents du service intérieur en dehors des heures de service habituelles (8H 30 à 17H00). 

Par ailleurs, le service de lõ®tat civil mobilise ®galement ces cr®dits car il est fait appel au 

volontariat, tous les services pouva nt participer pour les mariages du  samedi après-midi et 

les manifestations du dimanche. Il y a environ une vingtaine de mariages en période 

d'affluence les samedis (800 par an).  On constate une petit e baisse depuis 2010. 

1.3.3.  La cr®ation dõemplois fonctionnels pour la direction g®n®rale 

Les décrets dõapplication concernant des dispositions relatives aux emplois fonctionnels6 

de directeur général des services et de directeur général adjoint en mairie 

dõarrondissement ¨ Paris et ¨ leurs ®chelonnements indiciaires ont ®t® publi®s au Journal 

Officie l le 30 décembre 2010. Ces dispositions permettent notamment une amélioration 

notable de la rémunération des DGS et DGAS concernés, ce qui est la reconnaissance de la 

spécificité et de la lourdeur de leurs fonctions.  

Quatre seuils de population fixent les ®chelonnements indiciaires applicables ¨ lõemploi de 

DGS et deux seuils à celui de DGAS. Le 13ème arrondissement est classé en niveau 1 

(tranche de popu lation supérieure à 170 000 habitants). Pour mémoire, lõemploi 

fonctionnel de DGS du 13ème, culmine ¨ lõindice brut Hors échelle B . 

En ce qui concerne le 13ème arrondissement, qui a une population de plus de 180  000 

habitants (recensement 2010), le DGS en poste, chef de service administratif  a été 

détaché dans l'emploi fonctionnel de DGS de la Mairie du 13ème par arrêté du 21 juillet 2011 

à compter du 16 août 2011. Concernant ses deux adjoint es, le d®tachement de lõune, 

attachée d es administrations parisiennes responsable des services financiers et des conseils 

de quartier, est en cours. Lõautre (celle qui est chargée des services support) est 

également attachée des administrations parisiennes et se trouve depuis fin octobre à 

l'indice brut 542  et peut donc prétendre à l'emploi fonctionnel.  

                                            

6 La loi du 9 f®vrier 2007 a cr®® lõemploi fonctionnel de directeur général des services et de directeur général 

adjoint des services en mairie dõarrondissement pour Paris, Lyon et Marseille. Les d®crets dõapplication pour 

Lyon et Marseille ont été pris le 17 novembre 2009.  
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2.  DES POLES DõACTIVITE TRADITIONNELS MAIS EVOLUTIFS 

2.1.  Les services de p roximité au contact direct des usagers  

2.1.1.  La mission accueil  

Compte tenu de la population de lõarrondissement et de la mont®e en charge de 

lõ®v®nementiel, lõaccueil rev°t une importance particuli¯re ¨ la Mairie du 13ème 

arrondissement. 

Lõimplantation de la mairie Place dõItalie au cïur de lõarrondissement renforce encore ce 

phénomène. 

La disposition des lieux ¨ lõentr®e permet ¨ lõusager de sõorienter facilement : le bureau 

dõaccueil se trouve ¨ sa droite et en face de lui lõescalier dõhonneur avec la signal®tique et 

sur la gauche les bureaux de lõ®tat civil. 

Sur les c¹t®s se trouvent les escaliers dõacc¯s aux autres services et les ascenseurs. 

Seuls le CASVP et le tribunal dõinstance sont implant®s dans les locaux jouxtant la mairie 

boulevard de lõH¹pital et rue Philippe de Champaigne à côté des services administratifs 

traditionnels.  

2.1.1.1.  Le premier accueil par les agents de la DPP 

Les agents dõaccueil et de surveillance (AAS) de la DPP sont au nombre de 10 et sont 

affectés par  roulement avec la mairie du 12 ème arrondissement. Comme les rapporteurs 

ont pu le constater dans dõautres arrondissements, le r¹le de ces agents nõest pas 

clairement établi. Certes, ils sont en faction devant le bâtiment de la Mairie, ce qui est de 

nature ¨ rassurer lõusager. Ils assurent de fait le premier contact avec les usagers leur 

évitant ainsi de se rendre au  bureau dõaccueil. 

Ils effectuent des rondes dans le bâtiment le soir, ce qui est un point important dans la 

mesure o½ il nõy a pas de gardien à la mairie du 13ème arrondissement. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, le directeur général des services a souligné 

que les rondes ne sont utiles que si la DPP accepte de maintenir les agents en poste 

jusquõ¨ la fin dõun ®v®nement : A défaut ils quittent leurs fonctions à 18H et le ur ronde est 

inutile puisquõil reste g®n®ralement des administr®s en mairie apr¯s leur d®part. 

Les agents tiennent un registre de main courante où ils inscrivent  tous les évènements 

dont ils s'occupent  ainsi que leur heure d'arrivée, et de départ.  

Tout i ncident remonte par le biais d'un rapport  adressé au bureau de la surveillance 

spécialisée. Le directeur général des services  est systématiquement informé, bien que les 

AAS ne relèvent pas de son autorité.  

Le Maire ou le directeur général des services  nõont pas émis de remarques particulières sur 

le rôle des agents de la DPP. Le directeur de cabinet a indiqué être satisfait de leur 

prestation.  
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2.1.1.2.  Description des lieux dõaccueil 

Le bureau dõaccueil est install® dans lõancienne loge du gardien, ¨ droite de lõentrée ce 

qui permet aux usagers dõy avoir imm®diatement acc¯s. 

Une banque dõaccueil derri¯re laquelle se trouvent les trois h¹tesses permet dõassurer 

lõ®coute des usagers. La responsable souligne quõil nõy a pas de place pour les quatre ou 

cinq personnes qui pourraient être nécessaires  selon elle,  si on voulait renforcer le service.  

Dans le local se trouvent des présentoirs avec des brochures. Un ordinateur en libre accès 

permet aux usagers de se connecter à Internet.  

2.1.1.3.  Le rôle des hôtesses 

Trois agents de cat®gorie C sont en poste ¨ lõaccueil dont la responsable qui est depuis 

vingt ans sur cette fonction. Lõ®quipe ®tait assist®e par un agent en contrat aidé, mais 

celle -ci nõa pas repris son poste en octobre 2011 ¨ lõissue dõun cong® [.........] .  

La responsable assure le rôle de tuteur pour trois  jeunes en service civique qui 

accompagnent dans leurs démarches administratives des personnes âgées et handicapées. 

Les horaires sont 8h30 à 17h sauf le jeudi jusquõ¨ 19h30 pour les nocturnes pour lesquelles 

un roulement est organisé. Les hôtesses sont totalement polyvalentes. Elles renseignent les 

administrés qui viennent pour tous les services.  

Un accueil « cabinet  » a été organisé depuis la suppression des permanences des élus afin 

de recevoir les usagers désireux de signaler leurs difficultés au Maire notamment en 

mati¯re de logement ou dõemploi.  

Les hôtesses prennent des rendez-vous pour les avocats qui tiennent des permanences 

juridiques et lõagence départementale pour le logement ( ADIL). Elles informent sur les 1 5 

Associations qui tiennent des permanences. 

Elles orientent vers dõautres administrations comme le CAS VP dont les locaux se trouvent 

dans la mairie ou la DASES qui vient de déménager. Elles orientent les usagers vers le 

commissariat voisin boulevard de lõH¹pital. 

Grâce aux pages jaunes, elles fournissent les numéros de téléphone et adresses utiles.  

Lõaccueil se charge ainsi non seulement de lõorientation des usagers, mais aussi de 

lõinform ation et de la  prise de rendez -vous. Elles renseignent les usagers sur tout ce qui se 

passe dans lõarrondissement : services publics, ®v®nements, travauxé 

La responsable souligne que leur r¹le est aussi dõ°tre psychologue pour rassurer et calmer,  

voire social pour essayer de comprendre leurs interlocuteurs.  

Elles essaient de se d®brouiller avec les personnes ®trang¯res bien quõelles ne pratiquent 

pas les langues étrangères. 

La responsable est également référente pour les violences conjugales ce qui nécessite une 

capacit® dõ®coute particuli¯re. 
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En cas dõincident, ce qui arrive trois à quatre fois par semaine [.......................... 

ééééééééééééééé........................] Le membre de phrase qui précède a été occulté 

conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents 

administratifs.  Des fiches « incidents  » sont remplies.  

Il nõexiste plus d®sormais selon la responsable de cahier de r®clamations, car les usagers 

ne lõutilisaient pas toujours ¨ bon escient. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, le directeur général des serv ices a précisé 

que le cahier des r®clamations allait °tre r®tabli car il avait ®t® supprim® sans quõil en soit 

informé.  

A partir des statisti ques fournies par cette dernière,  le nombre de visiteurs accueillis 

physiquement a pu être estimé par extrapolation  à environ 89.000 par an et le nombre 

dõappels t®l®phoniques ¨ pr¯s de 18.000 qui arrivent directement . Malgré le transfert du 

standard au 3975, le nombre dõappels des usagers demeure ®lev® car les coordonn®es du 

service dõaccueil figurent dans le guide du 13ème  et les usagers contactent le service pour 

les prises de rendez-vous ou lorsquõils ne peuvent contacter directement un service. 

Comme cela a été précisé dans le cadre de la procédure contradictoire,  ces statistiques ne 

concernent que le public passant par lõaccueil. Le syst¯me de gestion de files install® au 

service des affaires g®n®rales, de lõenfance et de lõantenne logement (cf.  § 2.1.6.2), a fait 

apparaitre que 21.534 personnes étaient venues sur cette zone sur les cinq derniers mois 

de lõann®e 2011.  

Les nocturnes sont fréquentées par un public différent qui vient moins pour des démarches 

administratives que pour la recherche dõinformations touristiques. 

La mairie du 13ème arrondissement dispose de sa propre charte dõaccueil. La responsable 

regrette que des formations ne soient pas davantage organisées par la DUCT sur les 

nouveaut®s par exemple V®lib et quõil nõexiste plus de r®seau des correspondants accueil. 

2.1.1.4.  La signal®tique, lõaffichage et les pr®sentoirs 

La signalétique a été récemment refaite suite aux travaux de réaménagement des 

bureaux. 

Un grand totem fournissant des indications sur lõimplantation des services se trouve ¨ c¹t® 

de lõescalier dõaccueil et des panneaux indiquent les noms et les délégations des élus. 

Malgré ce dispositif, les ra pporteurs ont pu constater que les usagers égarés montaient 

directement au 2 ème étage à la direction générale des services pour se faire orienter.  

Dans le bureau dõaccueil,  des brochures fournies par les correspondants communication 

des différentes directi ons de la Ville sont installées sur les présentoirs, ainsi que celles qui 

ont été réalisées d irectement par la mairie du 13 ème arrondissement ou les journaux 

municipaux. Le directeur de cabinet du Maire souligne que les usagers aiment disposer de 

brochures car ils nõont pas tous accès à Internet notamment les personnes âgées.  

Il existe un stock important de brochures et de journaux dans un local situ® sous lõescalier 

dõhonneur. 
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2.1.1.5.  Lõaccueil t®l®phonique 

La mairie du 13ème arrondissement est rattachée au 3975 qui assure la réception des appels 

mais les renvoie vers les services de la mairie lorsque les questions sont trop pointues.  

2.1.2.  La mission état civil  

Le chef de service est depuis quatre  ans à la Ville et a travaillé auparavant au  Bureau des 

Subventions aux Associations de la DUCT et dans un cabinet dõ®lu. Il a une exp®rience 

importante dans le secteur privé  [.........] .  

2.1.2.1.  Description de lõorganisation et des missions 

Le service installé au rez -de-chaussée est matériellement coupé en deux par le couloir et 

chacune des portes indique aux usagers o½ sõadresser pour les diff®rents actes : mariages, 

d®c¯s, naissances, facilitant lõorientation des usagers. 

Le bureau du chef de service se trouve un peu  à lõ®cart. 

Il est envisag® dõinstaller un comptoir avec des chaises derrière pour l'attente  dans le 

secteur délivrance des actes.  

Le service a un effectif théorique de 19 agents mais au moment de lõaudit deux étaient  en 

congé [.........] , pour cette raison un vacataire a été affecté au service . Il est aussi fait 

appel au service de quatre bénéficiaires de contrats aidés dont la qualité est variable.  

Un b®n®ficiaire dõemploi tremplin (dispositif de reclassement) affect® au service a ®t® 

remis à la disposition de la DRH. 

Compte tenu du fait que deux agents sont [.........] , un vacataire a été affecté au service.  

Pour les tâches de guichet, les e ffectifs  se répartissent comme suit  :  

Á Deux agents pour les mariages, 

Á Deux agents pour les naissances, 

Á Deux agents pour les décès. 

Les agents tournent tous les 2 mois pour le front offi ce et la polyvalence au sein du service 

est importante . 

Il y 19 bénéficiaires de délégation de signature. 

Les horaires fixe s sont de 8H20 à 17H10 avec 45 mn de  pause méridienne.  

Il y a une r otation de 2 équipes  : lõune travaille de 8H20 à 16H45, lõautre de 8H45 à 17H10. 

Il y a une permanence le samedi de 9H à 12H30, rémunérée en heures supplémentaires 

pour les naissances et  décès qui doivent être déclarés sous  3 j ours ouvrables. Il existe un 

tableau de roulement  au sein du service pour cette permanence. La fréquentation du 

public est tr¯s variable lõaffluence ®tant plus forte en hiver. 
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Les nocturnes du jeudi  mobilisent  3 personnes qui bénéficient de récupérations qui se 

traduisent  donc par des absences en semaine. La fréquentation de ces nocturnes est très 

variable et très faible en été ce qui pose la question de son utilité en cette saison.  

Une réunion a lieu chaque semaine entre la directrice générale adjointe et tous les chefs 

de service. 

Le chef du service de lõ®tat civil rencontre ses deux adjointes en fonction des besoins. 

Il tient deux réunions par an avec tout le service pour donner des directives sur les 

méthodes de travail.  

2.1.2.2.  Evolution de lõactivit® 

Lõ®volution des activités  du service est récapi tulée dans le tableau suivant  :  

Tableau 14 : Evolution  des activités  du service de lõ®tat civil 

de la Mairie du 13 ème arrondissement  

2007 2008 2009 2010

Naissances 3 288 3 221 3 388 3 264 

Reconnaissances 967 1 003 922 938 

Mariages 810 756 778 642 

Mariages litigieux 2 10 12 8 

Saisines Parquet 0 38 0 0 

Décès 1 918 2 006 2 056 2 059 

Mentions 9 836 12 844 13 244 10 591 
Source : DUCT  

Pour les naissances, il faut tenir compte de la pr®sence de lõh¹pital de la Pitié  Salpêtrière 

et de la clinique Jeanne d'A rc. Les hôpitaux effectuent un transfert de flux de déc larations 

vers le service en début de semaine et fournissent des indications de plus en plus 

succinctes ce qui impose au service de les compléter.  

Pour les décès, il faut prendre en compte la présence des hôpitaux de la Salp êtrière et 

Broca. 

Le nombre de mariages diminue comme à Paris dans son ensemble. 

En 2010, 253 mariages ont été célébrés en semaine, 389 le samedi, y compris lõapr¯s-midi  

ce qui impose de mobiliser des agents de la mairie sur la base du volontariat .  

Il y a eu 1800 mentions concernant les PACS7 en 2010. 

En ce qui concerne les copies dõacte, la demande des usagers a évolué de la manière 

suivante depuis 2007 : 

                                            

7 Le transfert des PACS (600 dans le 13èmeen 2010) des tribunaux vers les mairies dõarrondissement est envisag® 

par lõEtat compte tenu de la fermeture des tribunaux de proximit® ¨ la suite de la refonte de la carte 

judiciaire.  
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Tableau 15 : Evolution de la demande des usagers de la Mairie du 13ème arrondissement 

2007 2008 2009 2010

Guichet 139 949 138 408 128 510 125 130 

Courrier 74 498 69 066 66 463 56 240 

Internet 69 071 84 299 86 758 86 360 

TOTAL 283 518 291 773 281 731 267 730 
Source : DUCT  

Graphique 4  : Evolution des copies dõactes d 'état civil de la Mairie du 13 ème 

arrondissement  
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Trois agents travaillent sur la dématérialisation des actes et le projet de lõAgence 

nationale des titres sécurisés (ANTS) qui dépend des ministère s de la Justice et de 

lõInt®rieur.  

Selon le responsable, la d ématérialisation des actes mobilise un agent qui est absent deux 

semaines par mois pour la saisie centralisée à la DUCT. 

Les mariages constituent les dossiers les plus complexes.  

Il existe une forte communaut® ®trang¯re dans lõarrondissement. Le service est attentif à 

détecter dans certains cas des mariages de complaisance. On cherche à éviter les abus de 

faiblesse ou les mariages blancs ou forcés. 

Pour les dossiers qui ne sont pas en règle il est procédé à des auditions par le chef de 

service et son adjointe :  il y en a eu 47 en 2010 et 50 en 2011. Le nombre de transmissions 

de dossiers au Parquet a été de 25 en 2011. 
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La répartition des tâches entre les agents est la suivante  :  

- lõactivit® naissances/ reconnaissances mobilise deux agents, 

- les livrets de famille un agent,  

- les décès deux agents, 

- les mariages trois agents, 

- les mentions deux agents, 

- les copies dõacte au guichet deux agents, 

- les copies par courrier trois agents,  

- et les copies dõactes par internet un agent. 

La diminution des demandes par courrier permet donc des gains de productivité.  

Toutefois, le directeur général des services estime que ce gain est compensé par la 

mont®e de la demande par internet, le temps de traitement nõ®tant pas inf®rieur. 

2.1.2.3.  La sécurisation 

Des fiches de procédures ont été élaborées pour les  mariages. 

[................................................................................... ............... ....]  La 

phrase qui précède a été occultée conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative 

à l'accès aux documents administratifs. 

Il arrive que le service intervienne directement  auprès de la Justice et de la Police  dans le 

cas de soupons de reconnaissance frauduleuse dõenfants. 

Le responsable du service est particulièrement mobilisé sur la sécurité phy sique des lieux 

et du mat®riel qui a fait lõobjet de plusieurs circulaires au personnel. 

[..............................................................................................................

........................................................ .......................................................

........]. Le développement qui précède a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 

juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs.  

[...................................... .................................................]  La phrase qui 

précède a été occultée conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès 

aux documents administratifs.  

[.......................................................... ...... ..............................................

................................. ............. ............ ..........]  La phrase qui précède a été occultée 

conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents 

administratifs. 

Les agents utilisateurs du logiciel CITY2 doivent se connecter avec leur login et leur mot de  

passe. [........................................... ........................... ............]  La phrase qui 

précède a été occultée conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès 

aux documents administratifs..  

2.1.3.  La mission élections  

En 2010, le 13° arrondissement comptait 103.201 électeurs et 103.773 en 2011, répartis en  

67 bureaux de vote dont le nombre devrait passer en mars 2012 à 69. 
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Le chef de service, agent de catégorie B, est arrivé à la mairie du 13ème en 1970 et diri ge 

le service depuis trois ans. Quatre agents de catégorie C travaillent sous son autorité.  

Les horaires sont de 8H20 à 17H, mais les agents sont répartis e n deux brigades, lõune 

travaillant de  8H20 à 16H20 et lõautre de 9H à 17H.  

Le responsable juge les nocturnes utiles même si en période de pointe de septembre à 

décembre, la gestion des récupérations est délicate.   

Lõeffectif  est jugé satisfaisant par le responsable sauf en période de pointe en décembre, 

et lors des périodes de recensement , deux ou trois agents étant contrôleurs.  

La polyvalence des agents est moyenne. Trois agents travaillent au guichet et deux en 

Back office  par roulement.  

En 2010, il a été procédé à 4066 inscriptions, 3490 radiations et 658 modifications.  

La durée des tâches est variable et estimée par le responsable du service à en moyenne 2 

à 3 minutes sauf si le dossier est complexe par exemple dans les cas dõhébergement . Les 

usagers doivent fournir pi¯ce dõidentit® et justificatif de domicile. Des justificatifs 

compl®mentaires sont demand®s en cas dõh®bergement afin dõattester du lieu de 

résidence. 

4262 usagers ont fréquenté le service en 2010. Le travail est cyclique avec des périodes  de 

pointe en fin dõann®e ou lors des scrutins, le service b®n®ficiant alors de renforcement par 

lõaffectation dõagents dõautres services. 

70% des usagers viennent au guichet et les démarches par courrier sont estimées à environ 

30% du flux. Pour les démarches par internet, il faut télécharger un formulaire 

dõinscription en ligne et fournir des versions num®ris®es des pi¯ces dõidentit® et des 

justificatifs de domicile.  Il nõy a pas de signature des formulaires lors des inscriptions par 

internet . 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, le directeur général des services souligne 

que le développement des inscriptions par internet (4.569 en 2011 contre 10.707 au 

guichet) apporte un vrai confort aux administrés mais augmente le temps de traitement 

des dossiers en raison du nombre de relances quõil faut effectuer pour compl®ter le dossier 

ou exploiter les pièces justificatives.  

Les rapporteurs pr®cisent que pour lõensemble de la Ville, environ 4% des demandes 

transmises par Internet nõont pas pu °tre int®gr®es automatiquement dans lõapplication 

SIGLES. Lorsque les demandes transmises sont validées et intégrées automatiquement, le 

gain de temps et de fiabilité des données est sensible.  

La commission tripartite  de révision des listes comprenant un représentant d e la 

préfecture, un de la  mairie et un magistrat se réunit chaque mois entre septembre et 

février , le service y assiste muni de listings «  papier ». 

Les cartes électorale s sont mises sous pli par la DSTI, mais le nombre de  retour s en mairie  

est important , de 10 000 à 12000. 
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Le nombre de procurations est également important  :  10.000 pour les présidentielles. 

Comme il nõy a pas de dates limites , les usagers attendent le dernier moment pour les 

établir.  

Chaque parti vient avec sa liste d'assesseurs pour les bureaux de vote ou les envoie par 

courrier .  Il est de plus en plus difficile dõobtenir deux assesseurs par bureau de vote, en 

dehors des plus grands partis. Le maire dõarrondissement propose ¨ la DUCT le nom des 

présidents de bureau de vote.  

Le service est mobilisé les jours du scrutin . Il prépare le matériel électoral et avec lõaide 

des agents du service intérieur, le livre dans les bureaux. Le service des TAM met un 

véhicule à disposition.  

Une réunion hebdomadaire se tient  avec la directrice générale adjoi nte en plus des 

contacts ponctuels . 

Une réunion interne de service est organisée chaque semaine en période de pointe, sinon 

mensuellement.  

Il y a quelques contacts avec le cabinet  et les élus pour le découpage des bureaux de vote. 

En matière de sécurité des proc®dures, il nõexiste pas de guide mais la longue exp®rience 

du responsable y pallie grandement.  [.................................... ......... ............  

é........]  La phrase qui précède a été occultée conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 

1978 relative à l'accès aux documents administratifs.   

Quelques réunions de travail et formation s sont organisées par la DUCT, avec laquelle le 

service ne rencontre pas de difficultés particulières.  

Le service utilise le logiciel  SIGLE, pour lequel  il y a changement des mots de passe tous 

les mois en principe . Au bout de trois mois sans mise à jour, il y a blocage.  

Il y a peu dõusagers difficiles. En cas dõincident, [............................................... 

ééééééééééé....] Le membre de phrase qui précède a été occulté conformément aux 

dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs : il faut donc 

prévenir  les agents de la DPP affectés à la mairie.  

2.1.4.  Le recensement  

Cõest un agent de cat®gorie B arriv® en 2008 qui suit le recensement. Il est rattaché au 

directeur g®n®ral des services et est ®galement charg® du dossier de lõ®v®nementiel. 

Le dossier du recensement est cyclique car la phase active se déroule en janvier/février, 

même si le recrutement des agents recenseurs d®marre ¨ lõautomne. 

La nouvelle procédure de recensement prévoit que 8% des logements sont recensés tous les 

ans. 

Le responsable du recensement est chargé du recrutement des agents recenseurs qui sont 

au nombre de 36 plus 4 remplaçants. Ils sont  choisis notamment parmi des étudiants, des 

retraités ou des agents de la Ville.  
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En septembre, il recrute les contr¹leurs parmi les agents de la mairie dõarrondissement. 

Il indique être très autonome dans ses recrutements. Les enquêteurs sont payés au  forfait 

et par questionnaire selon un barème de vacations voté par le Conseil de Paris.  

Un superviseur de lõINSEE contr¹le le bon d®roulement g®n®ral des op®rations  et forme les 

agents recenseurs en deux séances. Il effectue des sondages qualitatifs sur les 

questionnaires. 

Lõagent responsable transmet les donn®es ¨ lõAPUR. 

Une première pré -tourn®e des immeubles est effectu®e par lõAPUR pour v®rifier la 

v®racit® des informations du fichier de lõINSEE, une deuxi¯me avec les agents recenseurs 

pour faire des rep®rages. Ce double rep®rage permet de valider les choix de lõINSEE. 

200 à 220 logements sont confiés aux agents recenseurs et 50 aux remplaçants. En règle 

générale, une première tournée est effectuée pour un repérage, une seconde en porte à 

porte et la t roisi¯me pour r®cup®rer des questionnaires. Lõagent ne doit pas modifier ceux-

ci m°me en cas dõincoh®rences. Le responsable du recensement ¨ la mairie suit lõactivit® 

quotidienne de tous les agents recenseurs.  

Des lettres de relance sont envoyées aux récalcitrants dont certains viennent directement 

en mairie rencontrer le responsable. Un quota de non réponse admissib le de 5,9% a été 

accordé au 13ème arrondissement.  

Le responsable souligne quõil est pris ¨ plein temps par cette op®ration pendant trois mois. 

Bien quõil sõagisse dõune op®ration g®n®ratrice de stress, il estime que cõest g®rable sous 

réserve que sa collègue chargée des ressources humaines le remplace pour le suivi des 

dossiers événementiels pendant cette période.  

2.1.5.  Le logement  

Un adjoint administr atif rattaché au directeur général des services suit les affaires 

signal®es. Elle est assist®e dõun b®n®ficiaire de contrat aid® charg® de la logistique. 

Cet agent arrivé il y a deux ans, est chargée du dossier logement socia l, qui est important 

dans le 13ème arrondissement compte tenu de lõimportance du parc social (plus de 27.000 

logements sociaux au sens de la loi SRU). Il y a près de 10.000 demandes de logement 

social par an.  

Cet agent travaille en liaison étroite avec le cabinet du Maire où un chargé d e mission est 

responsable de ce dossier. 

Il nõy a plus dõadjoint au Maire charg® du Logement mais lõun dõentre eux est responsable 

des relations avec les bailleurs sociaux.  

Le plus gros travail consiste à gérer le courrier qui arrive au cabinet du Maire  - 1285 lettres 

entre janvier et octobre 2011, auxquelles il faut rajouter les emails et les courriers qui 

parviennent aux autres élus.  
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Lõantenne logement de la DLH qui tient une permanence toute la journ®e enregistre les 

demandes. Les antennes de la DLH install®es dans les mairies dõarrondissement ont pour 

mission de renseigner les demandeurs de lõarrondissement sur les conditions et sur les 

formalités à remplir pour accéder à un logement social, en les aidant le cas échéant à 

constituer leurs dossiers.  

Avant mars 2010, l es demandes de logement formulées pour  un autre arrondissement que 

celui du domicile ou pour la b anlieue devaient être déposées dans les locaux de la DLH, 

rue Agrippa dõAubign®.  

Lõentr®e en vigueur du num®ro  unique r®gional des demandeurs de logement social  sõest 

accompagn®e dõune r®organisation des comp®tences au sein des mairies 

dõarrondissement : chacune a dorénavant compétence pour recevoir toute demande 

d®pos®e en ses bureaux m°me pour un logement en dehors de lõarrondissement. 

Lõantenne logement est située au même étage que le service des affaires générales. Le 

directeur général des services souhaite que si un relais information  habitat logement 

(RILH) est créé, il soit rattaché au service des affaires générales. Ces RILH constituent u n 

point dõentr®e unique pour tous les usagers en qu°te dõinformations relatives ¨ lõhabitat et 

au logement avec pour objectif dõam®liorer lõaction des diff®rents acteurs intervenant en 

mati¯re de logement et dõhabitat. 

Lõagent charg® des affaires signal®es a accès, ainsi que le cabinet du Maire, en lecture au 

logiciel AIDA qui est la base de données des demandeurs de logements sociaux gérée par la 

DLH. Les donn®es font lõobjet dõune synth¯se sous forme de fiches papier. 

Il existe en Mairie dõarrondissement une commission dõattribution des logements sociaux 

destinée aux gens qui  habitent le 13 ème arrondissement ou y travaillent.  

Elle est compos®e dõ®lus et de repr®sentants des associations, mais le Maire nõy si¯ge pas. 

Elle est chargée de proposer aux bailleurs sociaux des candidats pour lõoccupation des 

logements. 

Lõagent charg® des affaires signal®es souligne quõelle effectue un travail administratif de 

rédaction de courriers assez solitaire et quõelle nõa pas de r®union syst®matique avec le 

Directeur génér al des services ou le Cabinet. Elle nõa pas de contact avec lõantenne 

logement de la DLH mais avec les services centraux de cette direction.  

Elle a d¾ r®sorber un important retard en prenant son poste et nõa b®n®fici® ni de 

formation ni dõinformation. Elle traite environ dix dossiers par jour avec un pic dõactivit® 

en mars lors de la fin de la trêve hivernale.  

2.1.6.  Le service des affaires générales  

La responsable du service, agent de catégorie B, est a rrivée en février  2011 en provenance 

du CAS VP. 

Le service emploie 10 agents et ne dispose pas de contrats aidés. Il est installé dans des 

locaux r®cemment r®nov®s. Il sõagit dõun grand bureau paysager avec un guichet dõaccueil 

pour le public. Seule la responsable dispose dõun bureau individuel. 



ROC - Audit des services administratifs de la Mairie du 13ème arrondissement ð Février 2012 

Inspection générale  41 

2.1.6.1.  Les missions du service 

Les activités du service sont assez hétérogènes et regroupent les compétences suivantes :  

- La gestion du recensement citoyen des jeunes de 16 à 25 ans nés dans le 13ème 

arrondissement et notamment lõ®tablissement et la transmission des listes 

trimestrie lles aux autorités militaires. Les jeunes doivent avoir rempli leurs 

obligations en la matière pour présenter leurs examens ou passer le permis de 

conduire ;  

- La d®livrance des attestations dõaccueil des ®trangers non communautaires r®sidant 

en France pour une durée inférieure à trois mois pour des raisons touristiques ou 

familiales. En ce domaine particulièrement délicat, le SAG vérifie, justificatifs à 

lõappui, la surface du logement dõaccueil et les ressources des hébergeants ;  

- Lõaccueil et lõinformation des administrés en mati¯re dõenqu°tes publiques ;  

- Lõ®tablissement de diff®rents actes tels que les l®galisations de signature (pour les 

administrations étrangères et les notaires), les copies conformes, les certificats 

(concubinage, célibat, vie ñ ce qui nécessite de se déplacer ñ, domicile, hérédité 

pour les successions les plus simples8) ;  

- La gestion des dossiers relatifs au regroupement familial  ;  

- La gestion des dossiers relatifs aux demandes dõobtention de lõallocation sp®ciale 

vieillesse ; 

- La remise de certaines cartes (combattant, retraite du combattant, invalidité 

militaire, visite aux tombes, sta tion debout pénible)  ;  

- La gestion des candidatures et la remise des diplômes de médailles du travail  ;  

- Les notifications  (remise de plis sous le contrôle  dõidentité en matière de 

renouvellement des concessions de cimeti¯re, dõh®ritage pour les assurances vie, 

de diplôme).  

Le tableau suivant fait appara´tre lõ®volution de certaines de ces t©ches depuis 2007. 

                                            

8 Pour les successions inférieures à 5335 û sans contrats de mariage ou sans testaments 
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Tableau 16  : Evolution de lõactivit® du 

SAG

2007 2008 2009 2010

Affichages administratifs 2 171 2 426 2 230 1 840 

Affaires militaires 6 147 6 575 5 563 5 631 

Attestations d'accueil 2 677 2 571 2 470 2 209 

Regroupement familial ND ND 108 95 

Notifications en la forme administrative reçues 197 147 98 58 

Légalisations de signatures 5 208 4 227 4 546 4 304 

Copies conformes 8 634 10 096 9 466 9 806 

Certificats 2 308 1 758 1 695 1 957 
Source : DUCT  

2.1.6.2.  Lõorganisation du service 

La responsable souligne que la polyvalence des agents est totale, tous les agents ayant 

délégation de signature. Un roulement est organisé entre les activités de back office (tri, 

classement, enregistrement des courriers, accueil téléphon ique) et celles de guichet  : les 

agents qui sont au guichet le matin vont en back  office lõapr¯s-midi et réciproquement.  

Le groupe charg® du guichet le matin est pr®sent 10 mn avant lõouverture de la mairie ce 

qui lui permet dõaccueillir le public d¯s 8H30. Celui charg® du guichet lõapr¯s-midi est 

pr®sent dans le service 10 mn apr¯s la fermeture de la mairie afin de terminer lõaccueil 

des administrés de façon optimale.  

Deux agents assurent les nocturnes chaque jeudi et la responsable estime que celles -ci 

sont justifiées pour répondre aux contraintes horaires des usagers sauf en période estivale.  

A la demande du directeur général des services depuis juillet 2011 le pr ogiciel Q Matic 

(logiciel de gestion de file) a ®t® implant® ¨ lõ®tage. Il permet de gérer en temps réel les 

flux dõattente entre les diff®rents points dõaccueil des services des affaires g®n®rales, de 

lõenfance et de lõantenne logement. D¯s quõun nombre critique de visiteurs en attente est 

d®pass® ou que le temps dõattente est trop long, un signal dõalerte permet dõouvrir un 

guichet supplémentaire. En outre, il est possible dõ®tablir en temps différé des statistiques 

de fréquentation  et de les commenter.  

La responsable souligne que les agents se déplacent au domicile des administrés (en 2010 

37 déplacements) ou même en milieu hospitalier quand les administrés sont dans 

lõincapacit® de se d®placer, le plus fr®quemment pour les l®galisations de signature ou 

lõ®tablissement de certificats de vie. 

Toutes les activités du service sont saisies sur des ordinateurs en réseau avec consultation 

par tous les agents ce qui permet de garder une trace de tous les actes effectués et de 

gagner du temps en cas de recherche. 

La responsable était référente pour la démarche Qualipari s au CAS VP depuis 2000 et a 

souhait® sensibiliser son ®quipe ¨ la qualit® de lõaccueil. Elle a ®labor® un r¯glement 

intérieur du service que chaque agent a contresigné. Il constitue une charte de bon 

fonctionnement du service et implique une participation active de chaque agent. Les 

règles de ce r¯glement int®rieur sõappuient sur les engagements retenus par Qualiparis : 

assurer un niveau de qualité dans le service rendu aux usagers, inciter à un progrès continu 

dans le fonctionnement du service et une reconnaissance pour tous les agents.  
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Dans le cadre de cette optimisation du service rendu, des contrats dõobjectifs individuels 

ont été élaborés avec tous les agents.  

Les rapporteurs soulignent quõil sõagit dõune bonne pratique en mati¯re de management 

qui pourrait °tre g®n®ralis®e ¨ lõensemble des services. 

Une réunion hebdomadaire a lieu avec la directrice générale adjointe chargée des services 

à la population et une réunion de service  est organisée mensuellement.  

Il y a peu de contacts avec le cabinet du Maire, sauf pour les cérémonies de remi se de la 

médaille du travail.  

2.1.6.3.  La sécurité des procédures 

La responsable du service souligne que des guides de procédures ont été élaborés pour les 

diff®rents certificats et quõils sont r®pertori®s dans un classeur accessible ¨ tous. Cette 

documentation est  consultable par les agents à tout moment en cas de doute ou 

dõinterrogation. 

Sõils nõobtiennent pas de r®ponse, ils sont invit®s ¨ solliciter la chef de service qui peut 

elle -même se retourner vers le bureau des affaires juridiques de la DUCT.  

La DUCT dispose ®galement dõune documentation en r®seau. 

Les attestations dõaccueil font lõobjet depuis 2003 de fichiers informatiques consultables 

en réseau dans lesquels figurent les informations essentielles. Tous les refus sont conservés 

dans le service puis archivés au-del¨ de deux ann®es, ce qui permet dõassurer une 

traçabilité des demandes dans un domaine sensible.  

La chef de service a sensibilisé les agents au respect de la confidentialité notamment pour 

ce qui concerne les mots de passe de leurs ordinateurs.  

2.1.7.  Le service de lõenfance 

Le service de lõenfance emploie sept personnes dont un b®n®ficiaire de contrats aid®s. 

La chef de service, agent de catégorie B, est arrivée en 2007.  

Le service est responsable des inscriptions dans les équipements de petite enfance - 

crèches et halte -garderies et les écoles.  

2.1.7.1.  Les missions du service 

Selon la responsable, les inscriptions dans les équipements de petite enfance  représentent 

75% de lõactivit®.  

Cõest le directeur g®n®ral des services qui a créé le service  en 2002, car  auparavant cõ®tait 

lõ®quipe de la premi¯re adjointe charg®e de la petite enfance qui suivait ce secteur. Les 

attributions du service ®taient donc assur®es par le secr®tariat de lõ®lue et un charg® de 

mission du cabinet assist® dõun contrat aid®. Cette innovation m®rite dõ°tre soulign®e car 

il parait important que le suivi des dossiers soit assuré par les services administratifs.  
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Il existe 64 ®tablissements dõaccueil de jeunes enfants dans lõarrondissement, cr¯ches, 

halte -garderies et jardins dõenfants9.  

Les directrices de crèches reçoivent les parents dans des boxes aménagés au sein du 

service deux à trois jours par semaine . 

La gestion des plannings doit être établie avec les coordinatrices de crèches de la DPFE.  

Les premiers et deuxi¯me choix dõinscription des parents sont gérés par informatique  : 

cõest le logiciel File maker, jug® mieux adapt®, et non LUCI (logiciel officiel de la DFP E) 

qui est utilisé pour gérer les demandes  dõinscription.  

Les directrices de crèche ont accès au fichier ce qui simplifie leur t ravail.  Le logiciel Luci 

est utilis® lors de lõadmission de lõenfant dans lõ®tablissement.  

Des pré-commissions dõadmission sont organis®es pour chacun des trois secteurs de 

lõarrondissement,  Est, Centre et Ouest.  

Chaque mois (sauf en août) se tient une commission dõadmission pr®sid®e par lõadjointe au 

maire chargée de la petite enfance. Elle comprend les directrices de crèches, les 

représentants de la PMI, ceux de la DFPE et de la DASES. 

Cõest le service de lõenfance qui pr®pare les tableaux pour les r®unions des commissions et 

réserve les salles. 

Les parents doivent résider dans le 13 èmearrondissement et exercer une activité 

professionnelle ou être en recherche professionnelle, en stage ou en formation ou sur le 

point dõ°tre embauch®s. 

Les critères retenus en priorité pour les inscriptions sont  :  

- La protection de lõenfance, 

- Les difficultés de logement,  

- Lõint®gration des familles ®trang¯res, 

- La sécurisation des familles monoparentales,  

- Le respect de lõobjectif de mixit® sociale. 

En 2010, le service a procédé à 1896 inscriptions en crèches.  

Le service reoit beaucoup de courriers, de mails et dõappels t®l®phoniques des parents ce 

qui est source de stress. 

Les élus et le cabinet interviennent beaucoup sur ce secteur et adressent directement des 

instructions a u service. 

La chef de service essaie dõ°tre la plus r®active et la plus rapide possible, tout en 

informant sa hiérarchie, directrice générale adjointe et directeur général des services.  

                                            

9 Il sõagit du chiffre global en int®grant les ®tablissements associatifs et les cr¯ches parentales. Les 

établissements municipaux sont au nombre de 49.  



ROC - Audit des services administratifs de la Mairie du 13ème arrondissement ð Février 2012 

Inspection générale  45 

Les circuits ont ®t® r®cemment r®organis®s, la secr®taire de lõ®lue responsable gérant 

dorénavant directement les rendez -vous de celle-ci.  

La question  de la cr®ation dõun point unique pour lõarriv®e du courrier est toujours 

pendante ainsi que celle de la répartition entre les élus et le service, des courriers 

envoyés aux parents pour les inscriptions.  

En matière scolaire, le service g¯re les demandes dõinscription dans les 64 ®tablissements 

scolaires de lõarrondissement, 29 ®coles maternelles, 30  ®l®mentaires et 5 polyvalentes 

Ces établissements accueillent environ 11.000 é lèves. 

En 2010, 3715 inscriptions ont été effectuées.  

Lõexistence de huit jardins dõenfants (deux maternels, deux municipaux et quatre de 

lõOPAC10) permet dõoffrir une alternative aux inscriptions en maternelle. 

900 demandes de dérogations à la carte scolaire ont été présentées dont 70% ont été 

accordées. 

Au niveau politique, le secteur est suivi par une adjointe au maire et un chargé de mission 

du cabinet.  

Le service travaille avec les directeurs dõ®cole notamment gr©ce au logiciel GEPI (utilitaire 

DASCO) qui permet de gérer les inscriptions et les dérogations.  Une petite application 

informatique sous Excel a ®t® cr®®e en interne pour disposer dõune base de donn®es sur les 

inscriptions et les dérogations du 13 ème arrondissement. 

Ce sont les directeurs qui la ncent les procédures en transmettant les dossiers à 

lõInspection dõacad®mie qui les transmet ensuite ¨ la mairie. 

Chaque année se tient au mois de mai une réunion de la commission de dérogation 

pr®sid®e par lõ®lue responsable avec les directeurs dõ®cole, les représentants de la DASCO 

(bureau des ®coles et circonscription des affaires scolaires), lõinspection dõacad®mie et les 

représentants des parents.  

Une précommision est organisée pour identifier les dossiers à problèmes qui seront 

débattus en commission plénière.  

Le service prépare des tableaux avec un avis pour les soumettre aux décideurs.  

2.1.7.2.  Lõorganisation du service 

Les bureaux vastes et clairs ont fait lõobjet de travaux et les agents viennent de sõy 

installer en juillet 2011 . Seule la chef de service bén®ficie dõun bureau individuel, le reste 

du personnel se r®partissant entre la banque dõaccueil et des postes de travail en 

backoffice.  

                                            

10 Les jardins dõenfants maternels accueillent les enfants entre deux et trois ans, les jardins municipaux entre 

deux et quatre ans et ceux de lõOPAC entre deux ans et demi et six ans. 
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Deux agents suivent le secteur scolaire et quatre celui des crèches. Compte tenu [.........] 

dõun de ces quatre agents, il est fait recours au service dõun b®n®ficiaire de contrat aid® 

et dõune vacataire. 

Pour le secteur crèche, deux agents sont au guichet et deux en back  office. Un roulement 

est organisé chaque jour.  

La polyvalence est totale pour le secteur crèche, incomp lète pour le secteur scolaire , un 

agent étant spécialisé sur les dérogations.  

Lõanciennet® des agents au sein du service est importante (dix ans). 

La cr®ation dõun RIF (Relais Information s Familles) est envisagée favorablement par la 

responsable qui estime que cela correspond en fait au r¹le quõelle assure d®j¨ en grande 

partie.  

Elle estime que cela serait un plus pour lõusager sous r®serve que le service b®n®ficie de 

lõaffectation dõun agent suppl®mentaire, compte tenu [.......... ..... ........... ..............] 
Le membre de phrase qui précède a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 

1978 relative à l'accès aux documents administratifs 

2.2.  Les missions dõappui logistiques, informatiques et financi¯res 

2.2.1.  La mission «  logistique  » 

La logistique de la Mairie du 13 ème arrondissement se fait au sein de deux services 

différents  : dõune part au sein du ç service intérieur  » pour ce qui concerne la fonction 

r®servation de salle et la fonction courrier et dõautre part au sein de la ç reprographie » 

pour ce qui concerne la chaîne graphique et les impressions. De plus un agent rattaché à 

lõune des directrices g®n®rales adjointe s des services est chargé tout particulièrement de 

lõ®v®nementiel, assist® dõun agent de cat®gorie C ¨ mi-temps. 

2.2.1.1.  Le service intérieur  

Ce service comprend 11 agents de logistique générale dont le chef de service en poste à la 

Mairie du 13ème arrondissement depuis 1988 plus un contrat aidé.  

Les agents prennent leur service à 8h30 jusqu'à 16h30 ou à 9h jusqu'à 17h. Le responsable 

de service effectue chaque semaine un planning des tâches quotidiennes confiées à chaque 

agent.  

50% des agents de la logistique générale (ALG) sont polyvalents ;  certains agents ne 

possèdent pas le permis de conduire et ne peuvent donc pas effectu er certaines tâches.  

En raison des nombreuses manifestations et évènements ayant lieu à la Mairie du 13ème 

arrondissement, les agents de logistique g®n®rale font beaucoup dõheures 

supplémentaires. La mairie du 13¯me nõa pas de gardien en poste, la pr®sence dõau moins 

un des agents est donc systématiquement requise le jour des évènements.  La mairie du 

13ème procède à des mariages le samedi après-midi ce qui nécessite là  encore la présence 

dõun ALG. 
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Fin septembre 2011, lõensemble des agents du service int®rieur totalisait 1 176 heures 

supplémentaires.  

Les tâches du service logistique sont les suivantes :  

- Fonction courrier  : tri, ventilation, acheminement,  

- Mise en place des salles de réception et buffets,  

- Manutention et déménagements légers,  

- Participation ¨ lõinformation et orientation du public,  

- Intervention technique  : enregistrement des dé bats, sonorisation et éclairage  des 

salles de réception,  

- Participation aux célébrations de mariages,  

- Affichages administratifs et associatifs  

- Prise en charge des évènements extérieurs.  

Le courrier arrive tous les matins ¨ lõaccueil de la Mairie. Un agent de logistique g®n®rale 

est affecté chaque jour à cette fonction. Il a en charge le tri du courrier (mairie, caisse 

des écoles, tribunal et centre dõaction sociale) et répart it le courrier Mairie entre le 

secrétariat du Maire, les élus et la Direction Générale des Services.  

Le courrier de la Section Locale dõArchitecture du 13ème arrive à la Mairie du 13 ème, celui -ci 

est ensuite acheminé par un agent avec un véhicule de servic e. Quatre véhicules sont mis 

à disposition du service intérieur  : un Berlingot, un Jumper et 2 scooters.  

Une fois par jour, un agent est chargé de faire le tour des services de la Mairie pour 

ramasser lõensemble du courrier d®part. 

Les courriers à destination de lõHôtel de ville ou des autres services de la Ville sont 

acheminés par un ALG en voiture. 

2.2.1.2.  Le service reprographie 

La mairie du 13ème arrondissement dispose dõun service propre de reprographie sous 

lõautorit® hi®rarchique du directeur g®n®ral des services. 

Deux agents sont affectés à ce service : le responsable qui est maître ouvrier agent de 

fabrication  en poste depuis 1997 et un agent de logistique générale.  

Ce service est ®quip® dõun mat®riel tr¯s technique de reprographie qui permet de suivre 

toute la cha´ne graphique. Seule deux mairies dans Paris sont ®quip®es dõun tel matériel  : 

celles du 13ème  et celle du 10ème arrondissement. 

Ces machines ont ®t® financ®es sur la dotation dõinvestissement du Maire. La presse 

numérique, a, à elle seule coûté 220 000û, le reste des ®quipements a ®galement ®t® 

financ® sur lõétat  spécial ¨ lõexception  des photocopieurs mais la Mairie nõa pas ®t® en 

mesure dõen donner le coût total.  

Les différents matériels sont les suivants  :  

- Un photocopieur Ricoh, 

- Un photocopieur couleur Konica,  

- Une cha´ne dõimpression num®rique Horizon, 

- Une imprimante dõaffiche qui permet des impressions de format A1, B1, A0, B0, 
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- Un massicot électronique,  

- Une assembleuse/plieuse. 

Lõensemble de ces machines sont tr¯s techniques et n®cessitent un minimum de 

connaissance en Publication Assistée par Ordinateur (PAO). Le responsable de la 

reprographie qui nõa pu suivre de formation depuis son arriv®e ¨ la Mairie du 13ème a 

effectué différ ents stages dans son poste précédent et à titre personnel (colo rimétrie, 

PAO, maquettisteé). 

Ce service sõoccupe essentiellement des impressions dõaffiches li®es ¨ lõ®v®nementiel et 

est donc, par cons®quent, plus en contact avec le cabinet du Maire quõavec la DGS m°me 

si il lui est rattaché. Il a également en charge lõimpression des flyers, de journaux, de 

guidesé 

Lõensemble des photocopies en nombre et des impressions de formulaires (accueil, ®tat 

civil) sont également à la charge de ce service.  

Les locaux de ce service, situés dans les sous-sols de la Mairie sont trè s vétustes et 

nécessiteraient  une r®fection totale notamment en mati¯re dõ®lectricit®, dõ®clairage, de 

peinture et de remplacement des sols.  

Dans le cadre de la procédure contradictoire , le directeur général des services a précisé 

que ce service était  fermé depuis début janvier  2012 et ce jusquõau 20 f®vrier pour une 

rénovation complète et une mise aux normes.  

Lõimprimerie ne travaille que pour la mairie du 13ème arrondissement.  

2.2.1.3.  Lõ®v®nementiel et la fonction r®servation de salle 

Lõ®v®nementiel tient une place très importante au sein de la Mairie du 13 ème 

arrondissement et est en plein développement.  

Un agent (secrétaire administratif) rattaché directement à la direction générale des 

services a en charge plus particuli¯rement ce domaine. Il sõoccupe parall¯lement du 

recensement de la population (cf. § 2.1.4.). Les aspects organisationnels (installation des 

salles) restant à la charge du service intérieur (ALG).  

La Mairie du 13ème arrondissement dispose de 10 lieux pouvant être réservés  :  

- La salle des f°tes dõune capacité de 500 personnes, 

- Lõantichambre dõune capacit® de 100 personnes, 

- La galerie Bi¯vre dõune capacit® de 65 personnes, 

- La galerie Ath®na dõune capacit® de 65 personnes, 

- Le bar situ® pr¯s de la salle des f°tes dõune capacit® de 30 personnes, 

- Le hall dõentr®e, 

- La salle du fer ¨ cheval dõune capacit® de 30 personnes, 

- La salle bleue dõune capacit® de 40 personnes. 

Toutes les demandes de r®servation de salle sont soumises ¨ lõautorisation du Directeur de 

cabinet du Maire  sur le plan politique et du dire cteur général des services et du directeur 

général adjoint des services pour la faisabilité . Des fiches de réservations mentionnant le 

nom de la salle ¨ r®server, la date et horaire de lõ®v®nement, la description pr®cise de 
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lõ®v®nement, les moyens humains et mat®riels mis en ïuvre, lui sont soumises par la 

Direction Générale des Services pour visa.  

Une convention de mise à disposition de locaux est alors signée incluant un engagement de 

souscription dõune assurance. 

Les salles sont mises à disposition gracieusement.  

Les responsables de service nõutilisent pas de logiciel sp®cifique de r®servation de salle, 

les plannings sont gérés sous Excel. 

Un tableau Excel recense lõensemble des mat®riels de la Mairie du 13ème.  

Lõessentiel des demandes des r®servations de salles proviennent des chargés de mission à 

la culture.  

Une réunion est organisée chaque semaine entre le responsable du service intérieur, le 

responsable ®v®nementiel et la DGAS pour faire le point sur lõensemble des manifestations 

qui vont avoir lieu.  

En 2010, selon le directeur général des services,  780 réunions et manifestations ont été 

organisées par la Mairie du 13ème arrondissement :  

- 73 conférences, débats, cérémonies ou réunions publiques,  

- 104 animations : spectacles, concerts, bals, braderies, s alons, vernissages, 

r®ceptionsé 

- 43 expositions, 

- 560 r®unions ou manifestations diverses dont 65 organis®es ¨ lõext®rieur de la 

mairie.  

Sur ces 780 manifestations, 402 ont été organisées en fin de journée ou en soirée, et 45 les 

week-ends et jours fériés, c e qui explique le nombre dõheures suppl®mentaires faites par 

les agents de logistique générale.  

2.2.2.  La mission «  informatique  » 

Il ne sera question dans ce paragraphe que des moyens humains mis en place par le relais 

technique, les aspects liés aux caractérist iques du parc, à sa maintenance, au réseau et 

aux logiciel s étant renvoyés en annexe à la fin du présent rapport.  

2.2.2.1.  Le Relais technique, son rattachement hiérarchique, ses 

fonctions 

La mairie du 13¯me arrondissement dispose dõun Relais Technique (RT) à temps plein qui 

est rattaché au d irect eur général des services. Le RT est assist® dõun agent en contrat aidé 

qui a plus particulièrement en charge les postes informatiques du cabinet du Maire.  
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Tableau n° 17 Description des moyens humains de la mairie du 13 ème 

en mati¯re dõinformatique 

Profil administratif du RT  adjoint administratif principal 2 ère classe  

Rattachement hiérarchique   Direction générale des services 

Ancienneté 20 ans ¨ la MA13 (d®buts ¨ lõ®tat-civil)  ; 7 ans dans la fonction de RT  

En cas dõabsence un message automatique dõabsence de la boite mail g®n®rique renvoie les 

utilisateurs vers le BTI, ou vers la DSTI pour les élus  

Formation Pas de formation ¨ lõinformatique pendant les ®tudes avant dõentrer ¨ la Ville ; 

autoformation personnelle et c ontinue très importante  ; formation Ville de 

Paris 

Charge de travail  Le relais technique a en charge 170 postes dont 86 au cabinet du Maire  

Perspectives dõ®volution Pupitreur par concours (tous les 3 ans par la DSTI) 

2.2.2.2.  Le traitement des demandes dõintervention des utilisateurs  

Il est décrit ci -après :  

Tableau n°  18 Proc®dures relatives aux demandes dõintervention des utilisateurs 

Procédure standard Les utilisateurs doivent envoyer un mail au RT. Existence dõune boite g®n®rique11  

Appels téléphoniques ¼ des cas restant hors mail  

Autres moyens pas de talkie -walkie, ni de Smartphone connecté à la messagerie de la Ville   

Avis des utilisateurs selon le RT, pas dõinsatisfaction particuli¯re vis-à-vis du service rendu  

Cas particuliers La Maison des Associations requiert un pourcentage non négligeable 

dõinterventions : trajets + salle informatique à la disposition des usagers qui ne 

respectent pas forcement les matériels mis à leur disposition.  

2.2.2.3.  Lõappui de la DSTI 

Le RT peut faire appel à la Section Support Bureautique du bureau des équipements 

informatiques et bureautiques (BEIB)  : sur demande du RT, des agents de cette cellule 

peuvent intervenir sur place en appui ponctuel.  

2.2.2.4.  Lõorganisation du travail et les relations avec la hi®rarchie 

Il organise son travail  de faon autonome en fonction des imp®ratifs dõurgence qui lui sont 

signalés. 

Le RT ne participe à aucune réunion de service.  

                                            

11 Le système de la boîte générique permet de hiérarchiser les urgences et de garder une trace de toutes les 

demandes dõintervention  
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2.2.2.5.  Les relations avec le BTI (DUCT) 

Le BTI (Bureau de la T®l®phonie et de lõInformatique) organise une r®union de tous les RT 

lorsquõune op®ration ¨ caract¯re informatique est d®ploy®e sur plusieurs mairies 

dõarrondissement (fr®quence : faible).  

Le RT a peu de contact avec ses homologues des autres mairies. 

2.2.3.  Les missions « financières  » 

2.2.3.1.  Le service financier  

2.2.3.1.1.  Lõorganisation du service 

Le pôle financier de la mairie du 13 ème regroupe le service Etat Sp®cial dõArrondissement 

(ESA) et le service Régie et recouvre également la préparation des budgets et la fonction 

achat march®s. Lõensemble de ces services sont sous la direction dõune DGAS qui a en 

charge lõensemble des services financiers et les conseils de quartiers. 

Le pôle finance compte normalement 5 agents (dont la responsable du service) au service 

état spécial et 3 agents à la régie.  

Cependant lors du passage des auditeurs, le service de lõ®tat sp®cial ®tait dans une 

situation dramatique au regard de son personnel, seul s deux agents dont un contrat aidé 

étaient présents (deux agents sont en congé  [.........] , un agent est parti suite à la réussite 

dõun concours) et la responsable, [..... ............................................] Le membre de 

phrase qui précède a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à 

l'accès aux documents administratifs sõabsentait fréquemment. Le service fonctionnait  donc 

avec un seul agent titulaire form® et nõ®tait donc plus en mesure de traiter la totalité des 

demandes des responsables dõ®quipements de lõarrondissement. 

Le DGS précise lors de la procédure contradictoire que la DGAS est arrivée en avril 2011 

sans bénéficier dõaucune formation comptable et financi¯re. 

Le DGS de la mairie du 13ème a fait part aux rapporteurs de la grande difficulté à recruter 

un agent pour le remplacement de celui parti suite à la réussite à un concours car les 

mairies dõarrondissement auraient selon lui « mauvaise réputation  ». 

Les responsables de la mairie du 13ème ont mis tout en ïuvre pour fournir aux auditeurs les 

®l®ments en leur possession mais lõanalyse ci-dessous ne sera pas exhaustive pour les 

raisons indiquées ci-avant et notamment co ncernant les explications dõ®volution des 

chiffres liés aux équipements de proximité. Le service ESA fonctionnait, lors des contacts 

pris par les auditeurs, ¨ 16% de lõeffectif. 

Tous les agents ont bénéficié des formations aux logiciels comptables . La responsable du 

service et la DGAS nõont pour lõinstant pas pu suivre de formation. La DGAS est en attente 

de formation au logiciel Elaboration et Préparation des Marchés (EPM).  

Le pôle financier maîtrise toute la chaîne financière, de la préparation du budget à son 

suivi, en passant par la gestion des achats et la passation des march®s, jusquõ¨ la 

liquidation des factures. Toutes les décisions finan cières sont prises par la Directrice  

Générale Adjointe  des Services en liaison avec les différents services de la mairie . 
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Les agents du service de lõESA ont chacun des tâches précises, les crèches au nombre de 

45 ont été réparties entre les agents  12:  

- un agent a en charge les investissements, 11 crèches, la jeunesse et le sport et la  

maison des associations, 

- un agent a en charge les travaux urgents, 11 crèches et les espaces verts,  

- un agent a en charge le conservatoire, la mairie et 12 crèches,  

- un agent a en charge lõanimation, les ®coles (maternelles, primaires), les 

bibliothèques et 11 crèches.  

Cependant, suite aux problèmes importants liés aux effectifs, les agents en poste ont été 

contraints de sõoccuper de lõint®gralit® des t©ches et sont donc devenus polyvalents. 

2.2.3.1.2.   La description et lõ®volution des d®penses et des recettes 

Lõ®volution des d®penses de lõ®tat sp®cial de 2008 à 2010 est présentée ci-après :  

Tableau 19  : Lõ®volution des d®penses de lõ®tat sp®cial de 2008 ¨ 2010 de la Mairie du 13¯me 

Libellés Dépenses 2008 Dépenses 2009
Crédits 

ouverts 2010
Dépenses 2010

Var 

2008/2010

Dotation d'animation locale (DAL) 883 017,00 939 753,00 1 026 073,00 852 635,00 -3,44%

Travaux urgents 526 714,00 469 899,00 530 406,00 432 059,00 -17,97%

Conseils de quartier 24 681,00 19 112,00 75 990,00 20 257,00 -17,92%

Animation locale 331 622,00 450 742,00 419 677,00 400 319,00 20,72%

Dotation de gestion locale (DGL) 10 810 897,00 11 589 597,00 12 443 760,00 11 953 977,00 10,57%

Dotation d'investissement 295 218,00 543 623,00 950 564,00 738 112,00 150,02%

Travaux   138 872,00 241 898,00 274 674,00 132 602,00 -4,51%

Conseils de quartier 28 230,00 54 996,00 401 216,00 372 143,00 1218,25%

Mobilier et équipement 128 116,00 246 729,00 274 674,00 233 367,00 82,15%

TOTAL 11 989 132,00 13 072 973,00 14 420 397,00 13 544 724,00 12,98%

(source : mairie du 13ème )  

Les dépenses totales constatées à lõ®tat sp®cial de la mairie du 13ème ont augmenté de 

12,98% entre 2008 et 2010, passant de 12 Mû ¨ 13,5Mû. Les d®penses les plus importantes 

de la mairie correspondent aux dépenses de dotation de gestion local e qui représentent en 

moyenne 88% des d®penses totales, les d®penses dõanimation locale et dõinvestissement 

représentant respectivem ent 7% et 4%. 

                                            

12 Dans le cadre de la proc®dure contradictoire le DGS a pr®cis® quõil faut y ajouter les jardins dõenfants de 

lõOPAC au nombre de 4) 
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Graphique 5  : Evolution des dépenses ESA de la Mairie du 

13ème
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L'élaboration du budget à la mairie du 13 ème arrondissement est faite par la Directrice 

g®n®rale Adjointe des services avec lõaide de la responsable du service ESA et en 

collaboration avec le cabinet du Maire. Le DGS intervient pour les entretiens avec 

lõex®cutif et le maire, ainsi que lors des r®unions avec la direction des finances et la 

DUCT. Il intervient ®galement en cas dõarbitrage. 

Lõimpact de la d®mat®rialisation constitue  un problème supplémentaire pour le service 

ESA qui a déjà beaucoup de difficulté dans le traitement des factures . Les factures 

dématérialisées seront  directement transmises à la DRFIP. Selon le DGS cela intervient à 

quelques semaines de la clôture et complexifie dõautant plus les procédures, risquant 

dõallonger les délais de paiement qui sont déjà relativement longs à la Mairie du 13 ème. De 

plus la d®mat®rialisation va n®cessiter lõ®quipement en double ®cran ce qui nõest pas le 

cas encore au service de lõESA du 13ème arrondissement. Un écran devrait être fourni  par la 

DSTI mais les quatre autres devront °tre financ®s sur lõ®tat sp®cial de la Mairie. 

2.2.3.1.3.  Les équipements de proximité  

Tableau 20  : Evolution des dépenses sur la dotation de gestion locale de 2008 à 

2010

Libellés Dépenses 2008 Dépenses 2009
Crédits 

ouverts 2010
Dépenses 2010

Var 

2008/2010

Dotation de gestion locale 10 810 897,00 11 589 597,00 12 443 760,00 11 953 977,00 10,57%

Administration générale 873 212,00 722 684,00 750 850,00 696 158,00 -20,28%

Maison des associations 51 966,00 50 095,00 57 946,00 48 507,00 -6,66%

Equipements sportifs 157 149,00 100 035,00 121 227,00 110 204,00 -29,87%

Ecoles 749 086,00 962 008,00 905 932,00 867 569,00 15,82%

Conservatoire 79 079,00 94 336,00 117 281,00 104 814,00 32,54%

Bibliothèques et médiathèques 191 470,00 217 541,00 224 565,00 179 185,00 -6,42%

Centre d'animation 3 568 875,00 3 722 228,00 3 568 147,00 3 568 147,00 -0,02%

Crèches et jardins d'enfants 1 568 044,00 1 927 200,00 2 168 773,00 2 013 358,00 28,40%

Espaces verts 558 287,00 533 265,00 912 416,00 757 092,00 35,61%

Remboursements fluides 3 013 729,00 3 260 205,00 3 616 623,00 3 608 943,00 19,75%

(source : mairie du 13ème )  
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Le nombre dõ®quipements de proximit®s inscrits ¨ lõinventaire de la mairie du 13ème 

arrondissement est de 225 : une maison des associations, 66 écoles, 49 crèches et haltes 

garderies, 3 médiathèques, un conservatoire, 44 équipements sportifs, 60 espa ces verts, 

un espace de quartier.  

Les d®penses du conservatoire progressent de 32% entre 2008 et 2010 sõexpliquant par les 

transfert s de certaines charges de la DAC vers le budget de l'état spécial ( la maintenance 

des instruments de musique, les maintenanc es techniques). 

Les dépenses des espaces verts ont augmenté de façon significative depuis 2008 (+36% de 

2008 ¨ 2010) ce qui sõexplique par les transferts de charges de la DEVE sur lõESA 

(nettoyage des locaux, entretien de terrain, maintenance, réparations des fontaines et des 

jeux).  

La ligne « remboursement des fluides » apparaissant dans la dotation de gestion locale, 

correspond aux d®penses (eau, ®lectricit®, gazé) de lõensemble des ®quipements de 

proximité de la mairie du 13 ème arrondissement. En effet c es fluides sont, dans un premier 

temps, centralis®es et pay®s par la DPA, qui ®met ensuite ¨ lõencontre de la mairie un 

titre de recettes ¨ recouvrer, quõil appartient ensuite ¨ la mairie de rembourser ¨ la DPA. 

2.2.3.2.  La fonction achats  

Le service financier assure toute la chaîne des opérations financières, y compris tous les 

achats liés aux achats marchés. Il n'y a pas de personne à temps plein en charge de cette 

fonction, qui est assurée par la DGAS assistée de la responsable du service ESA.  

Tous les documents concernant les achats publics sont consultés sur l'intranet de la Ville ou 

via le logiciel de passation de marchés EPM. 

La mairie du 13ème arrondissement a une politique dõachat tr¯s simple : les marchés 

transversaux de la Ville de Paris sont privilégiés et utilisés le plus souvent possible.  

4 marchés ont été passés en 2010 :  

- Etude participative «  Aire de rien  », 

- Illuminations de Noël,  

- Eclairage scénique de la salle des fêtes,  

- Travaux dõimpression. 

Au total 11 march®s sont en cours dõex®cution au moment de lõaudit à la mairie du 13 ème 

arrondissement. Faute de personnel, seuls les marchés les plus importants sont reconduits, 

et il nõest pas pr®vu pour le moment dõen passer de nouveaux. 

Un certain nombre dõachats sont effectu®s avec une carte achat. Cõest le cas notamment 

de lõalimentation dans les cr¯ches et des fournitures administratives au conservatoire, 

dans les bibliothèques, à la maison des associations. Il y a ainsi une cinquantaine de carte s 

achat en circulation ce qui nõest pas sans poser de difficulté de suivi des dépenses. Chaque 

directrice de cr¯che dispose dõun tableau de suivi de d®penses leur permettant de suivre 

lõ®volution de leur cr®dit disponible. 
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2.2.3.3.  La fonction régie  

2.2.3.3.1.  Le fonctionnement du service  

Le service Régie de la Mairie du 13ème arrondissement est composé de trois agents dont le 

responsable qui est le régisseur, secrétaire administratif, et deux adjoints administratifs.  

Le régisseur est en poste depuis plus de 35 ans et il suit de manière très rigoureuse 

lõensemble des recettes et des dépenses. Le départ [.........] de cet agent est prévu en 

2012 et cela ne sera pas sans poser de problème pour son remplacement. 

La régie de la Mairie du 13ème est ouverte de 8h30 ¨ 17h sans interruption. Cõest une des 

trois plus grosses régies de la Ville de Paris puisquõelle g¯re 75 ®coles et coll¯ges et 45 

crèches. La régie du 13ème accueille tout le public de la caisse des ®coles, lõaffluence au 

guichet est donc très importante. Certains mois, la régie peut accueillir jusqu'à 1 200 

personnes par mois. En 2010, 6 759 personnes ont été reçues dont 5 116 pour la caisse des 

®coles et 844 pour facilõfamilles.  

Plusieurs types de visiteurs sont accueillis par ce service  :  

- Les directeurs dõ®cole, 

- Les directeurs de crèches, 

- Les familles pour la cantine,  

- Les familles pour les colonies,  

- Le directeur du conservatoire,  

- Les familles dans le cadre de Facilõfamilles 

- Les familles dans le cadre du périscolaire . 

Facilõfamilles a amené environ 1000 personnes de plus au guichet en 2011. 

La sécurisation matérielle  : [...... ................................................... .....  

............. ...................... .................. ..................................... .. ... ..]  La phrase 

qui précède a été occultée conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à 

l'accès aux documents administratifs.  

La sécurité des personnes  : [.............................................................. 

........................................................................................................... ....

...............................................................................................................

...............................................................................................................

.............................. .................................................................................

............................................................................................................]. 
Le développement qui précède a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 

1978 relative à l'accès aux documents administratifs.  

[.......................................................................................]  La phrase qui 

précède a été occultée conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès 

aux documents administratifs.  

2.2.3.3.2.  Les recettes et les dépenses 

Le tableau suivant montre lõ®volution des recettes perues par la régie de la mairie du 

13ème arrondissement depuis 2005. On constate une augmentation important e des recettes 

Ville de Paris à partir de 2006  qui sõexplique essentiellement par les encaissements par la 
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Mairie des inscriptions de l'atelier beaux -arts et du conservatoire ainsi que quelques prêts 

d'instruments et locations de salles  (conservatoire).  

Tableau 21  : Encaissements réalisés par la régie du 13 ème arrondissement  

En ú 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Ville de Paris 443 342,53 923 117,89 1 074 258,08 1 013 225,16 1 060 163,71 775 792,16

Caisse des écoles 4 387 197,02 3 309 708,45 4 014 203,14 4 143 436,25 4 151 835,97 4 212 327,98

Total 4 830 539,55 4 232 826,34 5 088 461,22 5 156 661,41 5 211 999,68 4 988 120,14

Source : Mairie du 13ème  

Les principales recettes Ville de Paris à la mairie du 13 ème arrondissement concernent les 

recettes du conservatoire municipal , les recettes des ateliers beaux -arts et les études 

surveillé es. 

Tableau 22  : Recettes sur le budget général DAC, DASCO, et DJS 

En û

Inscriptions 

Ateliers beaux 

arts

Inscriptions 

Conservatoire

Prêts 

d'instruments de 

musique

Location salle 

conservatoire

Etudes 

surveillées

Ateliers 

culturels

Gouters 

récréatifs

Ateliers 

sportifs
Centres de loisirs

Classes de 

découverte

Lycée etienne 

Périscolaire
Total

2008 106 427,00 215 114,00 1 792,00 0,00 200 093,87 87 466,38 160 917,10 137 030,91 0,00 0,00 97 163,52 1 006 004,78

2009 147 057,00 275 497,00 4 860,00 24,00 213 578,90 96 593,71 176 264,21 139 998,83 0,00 0,00 0,00 1 053 873,65

2010 181 949,00 256 762,00 2 905,00 0,00 96 874,54 44 084,10 83 584,81 79 588,14 22 251,17 1 957,75 0,00 769 956,51

Source : Mairie du 13ème 

Les recettes de la régie sont perçues  [.........] , en ch¯que ou par virement. Il nõy a pas de 

paiement par pr®l¯vement et sur 2010 aucun paiement Internet nõa ®t® effectu®. Les 

paiements via internet nõont commenc® quõen mars 2011 et concernent environ 300 

familles . 

Les proportions de chaque moyen de paiement sur lõann®e 2010 sont les suivantes :  

Tableau 23  : Répartition des paiements [..................] pour la Mairie en 2010  

Le tableau qui précède a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 

relative à l'accès aux documents administratifs 

 

Tableau 24  : Répartition des modes de paiement pour la Caisse des écoles  en 2010  

Le tableau qui précède a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 

relative à l'accès aux documents administratifs 

Les recettes de la mairie sur le budget général de la DUCT sont les suivantes  :  

Tableau 25  : Recettes de la Mairie sur le budget général de la DUC T 

En û Quêtes Dons

Rémunération 

personnel de 

service

Rémunération 

personnel 

ouvrier

Chauffage 

éclairage sono

Location de 

salles

Recouvrement 

de charges

photocopie 

des docs 

administratifs

Total

2008 7 220,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 220,38

2009 6 290,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 290,06

2010 5 835,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 835,65

Source : Mairie du 13ème  
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La régie de la mairie du 13 ème a peu de d®penses ¨ g®rer. Sur lõ®tat sp®cial, il y a les 

dépenses des crèches et les dépenses des conservatoires, les plus importantes étant les 

dépenses des crèches. 

Tableau 26  : dépenses réalisées par la régie du 13 ème arrondissement  

En û 2006 2007 2008 2009 2010

Ville de Paris 35,00 595,00 1 351,51 456,30 149,19

Etat spécial 17 891,00 17 928,00 20 617,51 21 671,42 18 421,88

Caisse des écoles 17 287,00 41 113,00 25 230,47 37 388,31 20 401,27

Total 35 213,00 59 636,00 47 199,49 59 516,03 38 972,34

Source : Mairie du 13ème  
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3.  LES MISSIONS NOUVELLES ET LES DEFIS A RELEVER 

3.1.  Les missions nouvelles  

3.1.1.  Les conseils de quartier  

Les conseils de quartier ont été créés par la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie 

de proximité. Ils sont obligatoires dans les vill es de plus de 80 000 habitants. Ils sont 

composés à Paris de membres du collège politique, de personnalités qualifiées de 

repr®sentants dõassociations locales et dõhabitants volontaires tir®s au sort. 

Dõapr¯s les chiffres fournis par la DUCT, lõactivit® des conseils de quartier dans le 13ème 

arrondissement est la suivante  :  

Tableau 27  : Activité des conseils de quartier (CQ)  

- Nombre de conseils de quartier : 8 

- Nombre de conseillers de quartier (31 décembre 2010) : 204 (nombre variable au 

cours de lôann®e) 

- Nombre de r®unions de conseils de quartier durant lôann®e 2010 : - Assemblées 

restreintes (réunions de commissions ouvertes au public) : 60 ï Assemblées 

plénières : 22 

- Nombre total de convocations / invitations adressées aux conseillers de quartier et 

aux personnes inscrites sur les listes des Conseils de quartier en 2010 : environ 

9 597 mails et 5 506 courriers + envoi dôun agenda hebdomadaire par mail : 

60 000 mails 

- Production de documents écrits par les conseils de quartier en 2010 : 82 comptes 

rendus de r®union (r®dig®s par les membres des bureaux dôanimation) 

- 4 vîux pr®sent®s en Conseil dôarrondissement 

- 3 journaux de conseils de quartier 

- Moyens matériels mis à disposition des conseils de quartier : Salles de réunions de 

la mairie sur réservation. Tables / chaises, matériel de sonorisation, ordinateurs 

portables + vidéoprojecteurs pour les réunions publiques. 

- Impressions effectu®es par lôimprimeur de la mairie apr¯s validation des services 

compétents (budget de fonctionnement) 

- Deux budgets : de fonctionnement 3 306 euros et dôinvestissement 8 264 euros. 

Les conseils de quartier se réunissent une fois par mois en comité restreint et trois fois par 

an en formation plénière. Leurs réunions sont publiques.  

Des commissions th®matiques se r®unissent sur lõurbanisme et la vie culturelle.  
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Les conseils de quartier ont avant tout un pouvoir dõinitiative en mati¯re dõurbanisme et 

dõ®quipements. 

Les deux coordinateurs des conseils de quartiers, qui sont des agents non titulaires de 

catégorie B, dépendent de la directric e générale adjointe chargée des fonctions support. 

Ils exercent les missions suivantes :  

 Assurer la logistique des réunions conseils de quartier et établir le compte rendu de 

ces réunions, ainsi que le relevé de décisions  ;  

 Suivre les demandes des conseils de quartier  qui souhaitent faire financer un petit 

projet, ce qui nécessite des contacts fréquents avec la direction générale des 

services, le cabinet du Maire et les services de la Ville concernés  ; 

 Suivre les budgets dõinvestissement destin®s ¨ financer de petits équipements 

locaux, souvent du mobilier urbain (8  264 û en 2010) et les budgets de 

fonctionnement (3 306  û) des conseils de quartier (dotation dõanimation locale des 

ESA). Les cr®dits dõinvestissement sont rarement int®gralement consomm®s, ce qui 

pose un problème ;  

 Suivre les formations dispensées aux membres des conseils de quartier en lien avec 

la Mission démocratie locale de la DUCT (animation de réunion, statut de la Ville de 

Paris, concertation, montage de projets, etc.).  

Ils estiment que leur rôle est avant tout un rôle de médiation avec les services  

administratifs ce qui peut être source de stress car le dialogue avec les membres 

b®n®voles des conseils de quartier implique de g®rer lõaspect affectif de leur implication. 

Il existe des synergies ®videntes entre lõactivit® des deux cellules qui suivent 

respectivement les conseils dõarrondissement et les conseils de quartier mais qui 

dépendent pourtant de deux directrices générales adjointes différentes.  

Dans le cadre de la procédure contradictoire, le maire du 13 ème et le directeur général des 

services ont précisé leurs réserves sur un éventuel regroupement des deux  services en 

soulignant que les deux missions nõont aucun rapport entre elles dans leur 

accomplissement. 

3.2.  Les défis à relever  

Les rapporteurs ont adressé un questionnaire au directeur général de s services. Les 

développements suivants reproduisent très largement le point de vue exprimé par ce 

dernier.  

3.2.1.   Lõimpact des nouveaux dispositifs administratifs 

3.2.1.1.  Impact des coordonnateurs de lõespace public 

Rappel : Leur création vise à renforcer la coordinati on des services déconcentrés et à 

offrir un interlocuteur clairement identifi® aux mairies dõarrondissement. Ils sont choisis 

parmi les personnels des services déconcentrés de la DEVE, de la DVD ou de la DPE. Ils sont 

chargés de renforcer la coordination, le partage dõinformation. 
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Le directeur général des services souligne que le coordonnateur de lõespace public existait 

déjà de manière informelle dans le 13 èmearrondissement. Il indique quõil nõa donc eu 

aucune difficulté à expérimenter cette mesure qui per met de traiter de manière 

transversale les questions li®es ¨ lõespace public avec efficacit® et anticipation comme par 

exemple la problématique des recoins.  

Il souligne que les responsables de lõespace public se mettent en relation directe avec ce 

cadre tr¯s exp®riment® de la DVD ce qui permet au maire dõ°tre tout ¨ la fois inform® 

dõune situation tout en b®n®ficiant souvent dans le m°me temps de propositions de 

solutions.  

Des réunions trimestrielles sont organisées par la direction générale avec les respo nsables 

de lõespace public. 

3.2.1.2.   Impact des référents territoriaux (charte)  

Rappel :  Ils sont dans les services centraux non déconcentrés (DU, DDEEES, DPP, DAJ) en 

relation avec les mairies dõarrondissement. 

Trois référents sont actuellement  identifiés.  

Le premier est le référent de la DU . La participation à certaines réunions des chefs de 

services d®concentr®s a permis dõam®liorer et de faciliter les ®changes avec la DU et le 

r¯glement de dysfonctionnements. Il a permis notamment dõobtenir des informations 

pr®cises sur des questions de propri®t® et dõ®tablir des conventions.  Ce cadre a quitt® ses 

fonctions depuis 6 mois et pour lõinstant, le directeur g®n®ral des services souligne quõil 

nõarrive pas ¨ nouer un contact avec son successeur. 

Le second référent ,  récemment nommé par la DAC, a participé à la dernière réunion des 

responsables des services déconcentrés présidée par le Maire. 

Le dernier concerne la DPP.  

Comme pour le coordonnateur de lõespace public, ces r®f®rents ne sont selon le directeur 

général des services utiles que sõils sõimpliquent dans la d®marche. 

3.2.1.3.  Impact dõun meilleur fonctionnement territorial des services 

sociaux 

Rappel : Une ®tude concernant lõaction sur la gouvernance territoriale des services sociaux 

a ®t® lanc®e au d®but de lõann®e 2010. Le diagnostic, suivi dõun travail participatif, 

devrait permettre  dõ®laborer des r®ponses partag®es aux questions suivantes : comment 

renforcer la cohérence des interventions autour des usagers ? Comment développer des 

stratégies davantage partag®es dõintervention sur le territoire ¨ partir dõune connaissance 

commune de ce dernier ? Quelles formes dõorganisation et de fonctionnement des services 

sociaux pour mieux prendre en compte la diversité des territoires ?  

Le 13ème fait partie des arrondissements p ilote pour l'accueil d'un " coordinateur social 

territorial" (CST) qui interviendra sur le territoire des 5 ème et 13ème arrondissements dès 

le dernier trimestre 2011 (de même que sur les territoires des 8ème -17ème et du 19ème) 

avec pour mission de coordonner les services sociaux et de mieux connaître les spécificités 

des territoires pour développer des actions locales.  
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Parallèlement, le "projet d'accueil d'information sociale" sera lancé conjointement par la 

mairie, le SSDP et la section locale du CASVP. L'objectif est d'améliorer l'accès de l'usager 

à l'offre sociale par le développement d'outils partagés afin de rendre l'information plus 

lisible et de sécuriser les orientations. Dans le 13ème arrondissement, une 

expérimentation de ce type avait déjà été con duite dès juin 2006 sous le nom de "charte 

du bon accueil des habitants du 13ème". Elle avait permis d'améliorer la connaissance 

mutuelle des différents services d'accueil et de formaliser les circuits d'orientation des 

usagers. L'intérêt de la démarche ac tuelle est de pousser plus loin la mutualisation des 

informations et de prendre en compte la nécessité d'une actualisation des données pour 

faire vivre ce partenariat dans le temps. Cela correspond à une véritable nécessité dans la 

mesure où l'accueil de l a mairie reçoit de nombreux usagers en situation précaire et est à 

l'origine de la majorité des orientations faites vers le SSDP.  

La mairie du 13 ème dispose dõun assistant conseils de la jeunesse  à plein temps 

totalement Intégré au sein du cabinet. Il susc ite et monte des projets avec les jeunes en 

collaboration avec le chargé de mission jeunesse et les élus.  

La direction g®n®rale, le service int®rieur et le service de lõ®tat sp®cial  sont donc 

sollicités pour la logistique, la réservation des salles, les proc®dures dõautorisation 

dõoccupation de lõespace public, et bien s¾r la prise en charge financière du coût des 

opération s. Certaines opérations comme la fête de la jeunesse mobilisent des moyens 

humains et financiers substantiels.  

3.2.2.   Lõimpact des nouvelles technologies  

3.2.2.1.  La simplification des formalités et de la vie des usagers  

Le directeur général des services   souligne que le site internet de la mairie du 13 ème et le 

journal municipal permettent  une meilleure information des usagers .  

3.2.2.2.  Le développement des « téléservices » 

Le directeur général des services  met en avant les points suivants  :  

- Lõinscription en ligne sur les listes ®lectorales est op®rationnelle. A la date du 

7 septembre 2011, 661 inscriptions avaient ®t® enregistr®es. Cõest une facilit® de 

plus offerte aux administrés qui ne se traduit pas en revanche par une baisse de la 

charge de travail. Il est en effet souvent nécessaire de relancer les administrés 

lorsque le dossier est incomplet ou que les pièces jointes sont obsolètes.  

- Le recensement citoyen en ligne nõest pas op®rationnel ¨ la mairie du 13ème.  

- Les ®changes de donn®es relatives ¨ lõ®tat-civil  : Lõenvoi est r®alis® dans les 48h 

pour plus de 99% dõentre eux. Par rapport au guichet, il convient dõajouter le 

temps nécessaire pour la mise sous pli.  

- Les demandes en ligne de la carte de stationnement résidentiel  ne se font pas à la 

mairie.  

- La pré-inscription en ligne pour une demande de place en crèche  nõest pas encore 

dõactualit®. 
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- Le compte usager serait sans doute une véritable avancée pour l es administrés. Le 

directeur général des services  se dit  incapable dõappr®cier si ce type de mesure 

aura un impact sur le fonctionnement de la mairie et sur la charge de travail des 

services. 

Dõune mani¯re g®n®rale, il souligne que le développement des services en ligne ne se 

traduit pas par un allégement  de la charge de travail.  

Lõexigence des administr®s face ¨ cette possibilit® offerte est grande. Les d®lais de 

réponses acceptés sont forcément beaucoup plus courts que pour un courrier postal. 

Certains services sont beaucoup plus sollicit®s du fait que lõadministr® nõa pas ¨ se 

d®placer, quõil peut faire sa demande confortablement ¨ nõimporte quelle heure de chez 

lui avec une grande facilit®. Cela est particuli¯rement vrai avec lõusage de paris.fr. o½  un 

nombre important de demandes sont déposées par ce canal auprès de plusieurs 

destinataires ce qui engendre régulièrement  plusieurs réponses pour une même demande. 

Cette facilité est de plus  souvent doublée par un courrier. Le cas se présente par 

exemple au service de la petite enfance. Ne disposant pas dõagent pour r®pondre en ligne 

aux nombreuses questions des parents, il lui a fallu fermer la boite mail.  

3.2.2.3.  Le projet transversal «  FacilõFamilles » 

Le 13ème fait partie avec le s 6ème et 10ème arrondissements des sites pilotes pour le 

lancement de cette op®ration qui va d®boucher ¨ terme sur lõinstauration dõun v®ritable 

compte usager. Le bénéfice pour ces derniers ne semble pas discutable même si des 

difficultés ne manqueront pas de surgir lorsque des fami lles modestes auront à régler une 

seule facture dõun seul coup alors quõauparavant elles ®taient dispers®es. 

Par ailleurs, les familles qui pouvaient régler leur facture directement auprès du 

directeur de lõ®cole doivent aujourdõhui venir en mairie ce qui en terme de service de 

proximit® ¨ lõusager est discutable. Il en va de m°me dor®navant dans le domaine de la 

petite enfance.  

Au niveau de la régie de la mairie, le directeur général des services souligne  que le 

d®veloppement de lõencaissement [.........] Facil'familles, va entrainer de très sérieuses 

difficultés.  

- De plus, dès le mois de septembre 2011, l'atelier des beaux-arts et le conservatoire vont 

intégrer le dispositif facil'familles avec paiement à compter de décembre. Les factures 

devraient être établies par bimestres, ce qui devrait [............................................ 

..........] Le membre de phrase qui précède a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 

17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs augmenter le nombre de "clients" 

au guichet.   

- A compter d'octobre 2011, les encaissements [.........] des factures de la petite enfance 

vont nécessiter un enregistrement dans le logiciel LUCI et une remise de reçu à la famille.  

Ainsi, au guichet la régie aura 3 logiciels métiers  : LUCI, FACIL'FAMILLES et un nouveau 

pour la caisse des écoles ABELIUM. A cela sõajoutent STAR et Excel. 

Lorsqu'une famille viendra payer la cantine dõun enfant, Facil'famille s et le coût mensuel 

de la place en crèche, le temps que mett ra lõagent pour changer ¨ chaque fois de logiciel, 
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devrait augmenter la file d'attente avec le risque de voir se multiplier les erreurs de 

caisse. 

 -A partir de juin/juillet  2012, la facture facil'familles deviendra mensuelle. Il y avait en 

moyenne plus de 200 personnes au guichet sur une période de 6 semaines. Cette affluence 

se retrouvera sur seulement 3 semaines. A cette fréquentation en hausse très importante, 

il faut ajouter les 70 directeurs, les 300 à 900 personnes venant payer la cantine  

[......... ...] ,  les factures petite enfance et les directrices de crèches pour leurs dépenses.  

-Pour ce qui concerne les problèmes de personnel et d'horaires, le directeur général des 

services  envisage ¨ lõinstar de ce qui se fait dans plusieurs grandes mairies, de fermer la 

régie de 12 à 14h, et peut être à partir de 16h en raison de la faiblesse des effectifs.  

Il ne lui semble pas possible de faire venir du personnel d'autres services pour renforcer 

ponctuellement la régie. Le régisseur est contre car il se voit mal confier le guichet, avec 

les risques que cela comporte, à une personne étrangère au service qui ne manipulera les 

fonds et les logiciels que de mani¯re ®pisodique.  Lõintroduction dõune NBI de 7 points 

évoquée par la DUCT pour rendre attractif cette po lyvalence serait de plus très mal vécue 

par les agents d®j¨ en fonction puisquõils ne la touchent pas. 

Il résulte de cette évolution globale que les 3 agents en poste à la régie  auront de plus en 

plus de difficultés à  absorber cette évolution de la charg e de travail sans parler de la 

p®riode de cong®s ou en cas de probl¯me de sant®. Cette situation g®n¯re dõores et d®j¨ 

de nombreux d®passement dõheures. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, la DUCT a apporté l es précisions suivantes 

sur lõanalyse effectuée par le directeur général des services  :   

« Les paiements [.........] pour les conservatoires ont été mis en place en décembre, et 

comme prévu [...................................................................................... 

................ ................] Le membre de phrase qui précède a été occulté conformément aux 

dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs 

nõengendrent pratiquement pas de flux dõusagers suppl®mentaires ¨ la régie ; quant au x 

ateliers beaux -arts, [.............................................] Le membre de phrase qui précède 

a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux 

documents administratifs la future intégration dans la fa cture Facilõfamilles, qui 

interviendra finalement en février, sera sans effet visible pour les régies.  

Le caractère bimestriel de la facture Facilõfamilles nõest pas non plus de nature ¨ 

entrainer une augmentation du nombre dõusagers en mairie au titre des conservatoires ou 

ateliers beaux -arts puisque si la facture Facilõfamilles est bimestrielle, le paiement du 

conservatoire ou de lõatelier beaux art sõeffectue en deux fois seulement : il nõy a pas de 

« bimestrialisation  » du paiement de ces prestations.  

La remarque sur la coexistence de plusieurs logiciels différents doit être nuancée  : dõores 

et déjà Facilõfamilles et Star sont interfac®es et ®vitent les doubles saisies ; une fois 

int®gr®es dans facilõfamilles, en 2013, la facturation des crèches permettr a la suppression 

de Luci et les doubles saisies dans Star. 
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Enfin la DUCT a soulign® aupr¯s de la DF lõimportance et lõurgence dõune ®volution de 

Star, avec la cr®ation dõun infocentre, qui devrait permettre dõ®viter de tenir des 

tableaux Excel, en compléme nt des données de suivi fournies par Star.  

Il convient de noter lõimportance de lõactivit® de la r®gie du 13ème au profit de la caisse 

des écoles : la partie municipale des fonctions de cette r®gie ne repr®sente que de lõordre 

de 20% de son activité totale , ce qui pose plus globalement, car ce constat se retrouve 

dans la plupart des arrondissements, la question des relations financières et 

fonctionnelles entre la Ville et les caisses des écoles.  » 

3.2.2.4.  Internet, outil de participation des usagers  

Le 13ème est pilote pour une opération appelée «  projet signalements  » consistant pour les 

agents de la propreté à faire remonter grâce à une application fonctionnant sur un 

Smartphone une g®o localisation des d®gradations constat®es sur lõespace public. Ce 

service transmet ensuite aux autres services concern®s, DVD ou DEVE, lõinformation. En 

cas de succ¯s,  Il est envisag® dõ®tendre cette proc®dure aux autres arrondissements et ¨ 

terme, de permettre aux usagers de procéder à un signalement en envoyant une photo de 

la dégradation prise avec leur téléphone portable aux services municipaux.  

Dõune mani¯re g®n®rale, comme pour la messagerie, le directeur général des services 

signale que le d®veloppement dõoutils de participation des usagers par internet 

nécessitera des moyens humains importants. Signaler un encombrant ou une dégradation 

de voirie par lõinterm®diaire dõune application ouverte aux usagers par lõinterm®diaire 

dõun t®l®phone portable peut sõav®rer int®ressant pour les services locaux ¨ la condition 

que ce signalement puisse être géré de manière automatisé e avec le cas échéant 

lõ®mission dõun simple accus® de réception ¨ lõusager. Si en revanche, lõapplication 

permet dõengager un dialogue entre lõadministration et lõusager, il faudra revoir 

lõad®quation des moyens humains rapidement.  

Une expérience de ce type a été menée au cabinet  du maire avec la possibilité offerte 

dõengager un dialogue avec les diff®rents charg®s de mission. Tr¯s rapidement, il a fallu 

interrompre cette expérience en raison du nombre trop import ant de saisines qui 

mobilisait trop certains chargés de missions dans les domaines de la propreté  par 

exemple.  

3.2.2.5.  Le développement du multicanal  

Rappel : Refonte de paris.fr , développement du 3975,  développement du courriel , partage 

des bases de données par les agents dõaccueil.  

- Développement du 3975 : La suppression du standard pour un raccordement au 

3975 a permis de r®duire de moiti® le nombre dõappels t®l®phoniques entrants. 

- Développement du courriel  : il est tr¯s important pour lõensemble de la mairie et 

pose de plus en plus de problèmes car les administrés attendent une réponse plus 

rapide que pour un courrier postal. Dans certains domaines comme le secrétariat 

du maire et des élus ou encore le service de la petite enfance, il devient même 

très difficil e de faire face ¨ lõaccroissement des courriels et dans certains cas ils ne 

sont plus trait®s faute dõagent pour le faire.  
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- Partage des bases de donn®es par les agents dõaccueil : Il nõy a pas de base de 

données particuli¯re ¨ lõaccueil. 

3.2.3.  Mise en place des p¹les dõadministration d®centralis®e 

3.2.3.1.   La gestion des équipements « de proximité »  

Rappel :  La gestion des équipements de proximité au sens large, englobant les 

probl®matiques financi¯res, dõachat et de montage de projets, constitue aujourdõhui le 

cïur des nouvelles missions imparties aux directions générales des services des mairies 

dõarrondissement. Cõest la raison pour laquelle elles ont ®t® int®gr®es et prises en compte 

dans lõorganisation actuelle des mairies dõarrondissement.  

Le service de lõ®tat sp®cial est sous lõautorit® dõune Directrice g®n®rale adjointe. Les 

contacts avec lõensemble des responsables dõ®quipements, les services d®concentr®s et 

des directions de la ville pour la gestion des ®coles, gymnases, centres dõanimation, 

crèches sont permanents. Le cabinet ou les ®lus nõinterviennent pas dans ce secteur en 

dehors de la programmation des travaux. La coopération est variable selon le secteur et 

les responsables.  Actuellement, le secteur culturel et celui de la petite enfance posent 

quelques difficult®s en raison dõabsence de repr®sentation locale ou encore semble-t -il  

par manque dõeffectifs.  

Le service de lõ®tat sp®cial qui g¯re le plus gros budget avec seulement 4 agents de 

cat®gorie C et un responsable cadre B nõarrive pas ¨ suivre la totalité des dépenses. Sur la 

DGL par exemple, une partie des dépenses de la petite enfance est donc déléguée à la 

DFPE. 

Mais cõest sans doute la gestion de la DAL et plus particuli¯rement lõanimation qui donne 

le plus de travail au service de  lõ®tat sp®cial mais aussi à la direction générale et aux 

agents de logistique générale. Les réunions des conseils de quartier en mairie ont quant à 

elles diminué car elles se déroulent désormais davantage au plus près des administrés.  

Ce domaine mobilise un agent de catégorie B et un C à plein temps, une DGA pour 30% de 

son temps, le chef de cabinet pour le même pourcentage, les agents de logistique 

g®n®rale pour lõessentiel de leur temps, ceux de lõ®tat sp®cial  ainsi que les charg®s de 

mission concernés. 

3.2.3.2.  Le comité des arrondissements 

Rappel : Le comité des arrondissements est une instance consultative. Présidé par le Maire 

de Paris, le comit® r®unit les vingt maires dõarrondissement. Lõadministration est associ®e 

¨ ses travaux. Lõavis du comit® peut °tre sollicit® sur toute question intéressant les 

arrondissements. Il peut faire des propositions sur tout sujet dõint®r°t local. 

Il nõy a pour lõinstant aucune incidence sur lõadministration.  

3.2.3.3.   La r®forme des investissements dõint®r°t local 

Rappel :  Cõest lõune des grandes r®formes en cours. La délibération de juin 2009 propose 

que la plupart des travaux courants dõentretien et de petit aménagement, dénommés 

« investissements dõint®r°t local è, soient dor®navant programm®s sur la proposition des 



ROC - Audit des services administratifs de la Mairie du 13ème arrondissement ð Février 2012 

Inspection générale  66 

maires dõarrondissement dans le cadre dõenveloppes qui seront d®finies sur la base de 

critères objectifs arrêtés par le Maire de Paris après avis du Comité des arrondissements.  

Cette procédure accroî t sensiblement la charge de travail de la direction générale car elle 

est largement porté e par la directrice générale adjointe chargée du secteur financier. En 

effet, elle rappelle le moment venu aux ®lus sectoriels et aux charg®s de mission quõils 

doivent engager un dialogue avec les circonscriptions et les directions concernées. Elle 

partici pe aux diverses réunions de programmation, prépare les documents qui seront 

ensuite soumis au maire afin de lui permettre dõ®tablir une hi®rarchisation des projets en 

fonction de lõenveloppe budg®taire. Elle est assist®e par la responsable du service de 

lõétat spécial. Cette nouvelle procédure nécessite de nombreuses réunions et un suivi 

précis puisque les dotations restent en réalité dans les directions avec une sorte de droit 

de tirage.  

Cette procédure est menée parallèlement à celle relative aux investi ssements localisés. 

3.2.3.4.  Les subventions aux associations dõint®r°t local 

Rappel :  Comme pour les investissements dõint®r°t local, il est pr®vu que les maires 

dõarrondissement b®n®ficient dõune enveloppe de cr®dits destin®e ¨ proposer de 

subventionner les associations dõint®r°t local. 

Lõimpact et la charge de travail d®pendra du p®rim¯tre de la proc®dure dõinstruction 

retenu. La direction g®n®rale pourrait, au m°me titre quõun charg® de mission, jouer un 

r¹le important mais pour lõinstant le directeur g®n®ral des services ne dispose pas 

dõ®l®ments permettant dõappr®cier les r¹les respectifs du cabinet, de la direction 

générale, de la DUCT, voire de la maison des associations.  

3.2.3.5.  Lõextension des commissions mixtes paritaires 

Rappel :  La commission mixte paritaire (C MP), instituée par la loi n°2002 -276 du 27 février 

2002 modifiée par la loi n°2004 -809 du 13 août 2004, est une autorité administrative 

collégiale composée de six membres, à parité de représentants du Maire de Paris et de 

repr®sentants du maire dõarrondissement.  

La commission mixte paritaire ne sõest r®unie quõune seule fois depuis 2002 ¨ propos de la 

maison des associations. La direction générale avait piloté cette procédure.  

3.2.3.6.  Le co-pilotage de la Propreté  

Ce dossier concerne le cabinet et nõa aucun impact sur le fonctionnement de la mairie.  

3.2.4.   La déconcentration des directions centrales  

3.2.4.1.  Dõores et d®j¨, une grande partie de lõadministration 

est déconcentrée 

Plusieurs services administratifs sont organis®s ¨ lõ®chelon local.  

Le maire réunit tous les 2 mo is lõensemble des responsables de services d®concentr®s en 

alternance avec la r®union consacr®e ¨ lõespace public. Lõensemble des cadres de la 
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direction générale participent à ces réunions présidées par le maire. La mairie joue un 

r¹le dõimpulsion et de coordination.  

Lõordre du jour est ®tabli par la direction g®n®rale sur proposition des responsables 

locaux, des ®lus ou des charg®s de mission. Tous ces services se connaissent, sõinforment, 

collaborent parfois directement sur des sujets transversaux et déve loppent  une culture 

dõarrondissement. 

La nomination de référents territoriaux au sein des directions ne disposant pas au niveau 

local dõune repr®sentation compl¯te efficacement cette nouvelle architecture. 

Le maire profite de ces moments pour informer l õensemble des participants des projets 

concernant lõarrondissement en mati¯re dõurbanisme ou dõam®nagement par exemple, des 

difficult®s rencontr®s dans un domaine ou un projet. Cõest donc un lieu dõinformation et 

de dialogue important où chacun peut librem ent sõexprimer et attirer lõattention du 

maire sur un point spécifique. Comme toute réunion, celle -ci est programmée par la 

direction générale au niveau de la gestion de salle, un assistant de logistique générale 

lõassiste pour la sonorisation et lõenregistrement de la séance afin que la directrice 

générale adjointe puisse rédiger un compte rendu.  

3.2.4.2.  Le mouvement de déconcentration à poursuivre  

3.2.4.2.1.   La déconcentration DFPE / DASCO 

La CASPE est le dernier échelon local crée au niveau du 13ème. Ce regroupement de la CAS 

et du secteur DFPE permet surtout dõavoir un correspondant et un meilleur suivi au niveau 

de la petite enfance. Ce nõest que dans quelques mois quõil sera possible de juger de la 

pertinence de cette réforme .  

3.2.4.2.2.  La d®concentration territoriale de lõAide Sociale à 

lõEnfance (ASE) 

Il est trop t¹t pour proc®der ¨ une ®valuation de lõimpact dõune r®forme qui ne sõest pas 

encore mise en place dans le 13ème. 

3.2.5.  La réforme en cours  

A la question « lõorganisation et le fonctionnement des services administratifs des mairies 

sont-ils ¨ la hauteur de lõexcellence vis®e ? » la réponse est, selon le directeur général des 

services, négative pour les raisons suivantes :  

- Lõex®cutif a d®cid® depuis 2002 de transf®rer un certain nombre de missions aux maires 

dõarrondissement en sõappuyant sur des mairies h®riti¯res de ce qui ®taient encore des 

mairies annexes, capables dõassumer les seules fonctions r®galiennes. Les moyens humains 

en capacité  de remplir correctement la feuille de route découlant des délibérations du 

Conseil de Paris qui consistent à rapprocher et améliorer la qualité du service rendu aux 

usagers nõexistent pas. Il sera donc selon lui de plus en plus difficile dõatteindre les 

objectifs assignés par la Secrétaire générale. Il est même à craindre une dégra dation du 

service rendu dans certains domaines comme lõencaissement par la r®gie des sommes dues 

par les familles. En effet, avec la mise en ïuvre de FacilõFamilles, [......................... 

............................................................... ................] Le membre de phrase qui 
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précède a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux 

documents administratifs ce qui va ¨ lõencontre de la démarche de rapprochement de 

lõusager avec le service public. Cette centralisation pose dõores et d®j¨ des probl¯mes 

dõorganisation aux familles les plus d®munies.  

- Il en va de même du suivi des inscriptions dans les crèches. En effet, l e service de 

lõenfance suit les familles d¯s lõinscription, pr®pare les commissions et le suivi des 

décisions, anime les relations entre les directrices et les parents tout mode de garde 

confondu.  Ce service complet rendu aux parents dans un périmètre qui ne cesse de 

sõ®largir, avec un effectif constant va n®cessairement se d®grader. Dõores et d®j¨, la 

boite email permettant aux familles dõentrer en contact avec le service a été supprimée  

faute de pouvoir r®pondre aux mails. Lõobjectif de cr®er dans un proche avenir un RIF qui 

serait confié audit service pourrait également être reporté faute de moyens humains 

suffisants.  

- On peut l®gitimement avoir les m°mes inqui®tudes en ce qui concerne lõ®tat sp®cial o½ il 

nõest pas possible malgr® la livraison de nouveaux ®quipements de renforcer lõeffectif 

autrement quõen ayant recours ¨ des contrats aid®s ce qui est loin dõ°tre satisfaisant. 

- Non seulement les moyens humains sont insuffisants pour faire face ¨ lõ®volution du 

service rendu mais les postes vacants deviennent de plus en plus difficiles à pourvoir par 

des agents compétents. Il semble quõil soit dissuasif pour un agent de cat®gorie C de 

rejoindre une mairie dõarrondissement. Des mails syndicaux accusant les mairies de faire 

preuve de « trop dõautorit® è ont sans doute contribu® ¨ cette d®saffection.  Dõautres 

causes sont sans doute à rechercher mais en attendant, cette situation oblige à recourir 

aux contrats aidés ce qui ne constitue pas une solution pérenne et satisfaisante en raison 

notamment de la sous qualification dõun certain nombre dõentre eux  et de la faible dur®e 

de leur présence.  

- Par ailleurs, la réorganisation des services permettant éventuellement de procéder à des 

redéploiements  nõest pas facile en raison de lõinadaptation des locaux dans de nombreuses 

zones.   

- Dõautre part, peu dõagents en poste actuellement sont capables de devenir  polyvalents 

parfois m°me au sein dõun m°me service. Entre diff®rents services, la situation est encore 

plus complexe en raison de la faiblesse des effectifs, du nombre et de la complexité 

croissante de la vingtaine dõapplications mises en place, de lõincapacit® dõun nombre non 

négligeable dõagents ¨ assimiler plusieurs r®glementations et proc®dures. 

- Le d®veloppement consid®rable de lõactivit® dans le domaine de lõ®v®nementiel et de la 

logistique  absorbent une part de plus en plus importante de personnels et beaucoup 

dõ®nergie. En 2010, plus de 300 manifestations de toutes natures ont eu lieu apr¯s 17h en 

semaine. En dehors des mariages du samedi après-midi, 56 se sont déroulées le samedi, 

21 le dimanche. En 2011, 203 manifestations  ont eu lieu après 17h, 20 le samedi, 7 le 

dimanche. A cela sõajoute les manifestations sur lõespace public : 40 après 17h ou le WE 

en 2010 ; 57 en 2011. Ces chiffres sont minorés du fait des travaux depuis septembre dans 

les salles de réunions et les galeries. La programmation et lõorganisation mobilisent un 

nombre cons®quent dõagents de la direction g®n®rale, les ALG et les services financiers en 

plus des chargés de mission. 
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- Le développement de la démocratie locale et des Conseils de quartier  concourent 

également à accroitre la charge de travail de certains services. En effet, les services 

administratifs interviennent en support logistique (organisation réunions, reprographie..), 

financier (formation, budget, march®s..), aide ¨ lõ®mergence de projets dõinvestissement. 

La direction générale joue là encore un rôle croissant. La nomination de deux cadres B 

contractuels dans ce domaine concourt à la démultiplication des initiatives locales.  

- Cette insuffisance de moyens au niveau du personnel administratif i llustrée ci -dessus se 

traduit selon le directeur général des services  par le développement des interventions du 

cabinet qui empiète quotidiennement sur le périmètre de  lõadministration. Les charg®s de 

missions sont de fait et dans de nombreux secteurs deve nus les interlocuteurs privilégiés 

des services centraux. 

- Une autre conséquence de ce sous-effectif croissant est quõil sera sans doute difficile 

dõatteindre puis de maintenir les objectifs impos®s dans le cadre de QualiParis, qui 

doivent °tre mis en ïuvre en 2012. 

Malgré cela, et pour finir sur une note optimiste, le directeur général des services 

souligne que la mairie continuera à prendre des initiatives intéressantes pour les 

administrés comme :  

- Mise en place dõun service dõaccompagnement des personnes en difficultés en 

partenariat avec le CASVP et le PAM. Pour ce faire, 3 jeunes en  service civique ont été 

recrut®s pour la troisi¯me ann®e cons®cutive avec lõaide de la DDEEES. 

- Mise en place dõune charte dõaccueil avec les services sociaux de lõarrondissement 

mairie, DASES, CASVP et certains services de lõEtat afin dõam®liorer lõaccueil des 

personnes en difficulté.  
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4.  LES PRINCIPALES OBSERVATIONS ET LES AXES DõAMELIORATION 

4.1.  Les principales observations  

Un certain nombre de points positifs m®ritent dõ°tre particulièrement soulignés.  

Les locaux de la mairie viennent dõ°tre r®cemment r®nov®s et sont facilement accessibles 

pour les usagers notamment grâce à une bonne signalétique.  

Le service de lõaccueil est apparu tr¯s efficace. 

Quelques bonnes pratiques administratives ont été relevées par les rapporteurs  :  

La mise en place dõun guide des proc®dures administratives et dõun projet de service au 

service des affaires générales constituent des outils intéressants en termes de service à 

lõusager et de management  

La cr®ation dõun service de lõEnfance a permis dõassurer un suivi administratif  permanent 

des dossiers dõinscription en cr¯ches et dans les ®coles. 

Lõimplantation du logiciel QMATIC, qui permet de r®guler les flux dõattente et dõ®tablir 

des statistiques dõactivit® pourrait °tre ®tendu ¨ lõensemble des mairies dõarrondissement. 

Toutefois quelques pistes dõam®lioration semblent susceptibles dõ°tre examin®es. 

Lõorganigramme g®n®ral des services de la mairie fait apparaitre un déséquilibre dans la 

répartit ion des effectifs plac®s sous lõautorit® des deux directrices g®n®rales adjointes. 

Même si ce déséquilibre apparent peut être relativisé compte tenu de la situation difficile 

du service de lõ®tat sp®cial, les rapporteurs estiment quõune r®flexion devrait °tre 

engagée sur un rééquilibrage du portefeuille des deux directrices générales adjointes.  

Il apparait en particulier quõil existe une synergie entre lõactivit® des agents qui 

sõoccupent respectivement du suivi des conseils dõarrondissement et des conseils de 

quartier.  

En termes de gouvernance , une clarification des circuits entre les élus, le cabinet et les 

services administratifs parait n®cessaire pour assurer une coordination optimale de lõaction 

du service de lõEnfance. 

Les données disponibles font apparaitre que le nombre de journées de formation  suivies 

par les agents de la mairie du 13ème arrondissement est sensiblement inférieur à celui qui 

est constat® pour lõensemble des agents de la Ville alors m°me que le nombre 

dõapplications informatiques utilis®es sur place sõest accru sensiblement. 

Le maire du 13Á arrondissement souhaite vivement la cr®ation dõun poste de gardien , 

dõautant plus que des travaux de cr®ation dõune loge viennent dõ°tre r®alis®s.  Les 

rapporteurs estiment quõun poste de ce type est effectivement nécessaire.  

Bien que lõaudit ne porte pas sur les questions de s®curit®, il a sembl® aux rapporteurs que 

les locaux du service de reprographie  nõ®taient pas totalement aux normes de s®curit® 
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notamment pour lõ®vacuation en cas dõincendie. De plus, ce service qui dispose de 

matériels très techniques travaille pour la seule mairie du 13 ème arrondissement.  

Le renforcement des effectifs du service de lõ®tat sp®cial doit °tre r®alis® dõurgence par 

la DUCT, la situation actuelle  étant très préoccupan te notamment en termes de délais de 

r¯glement des fournisseurs. Il nõest pas possible de recourir ¨ des solutions provisoires 

comme lõaffectation de b®n®ficiaires de contrats aid®s, compte tenu de la technicit® des 

fonctions qui sont dévolues aux agents du service. 

[........ ..... ....................................................... .........................................]  
La phrase qui précède a été occultée conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 

relative à l'accès aux documents administratifs.  

4.2.  Les axes dõam®lioration 

Recommandation 1 :   Créer un service « démocratie locale  » regroupant le suivi des 

conseils dõarrondissement et des conseils de quartier qui serait rattach® ¨ la directrice 

générale adjointe chargée des fon ctions support.  

Le maire du 13ème est très réservé sur cette proposition.  

Recommandation 2 :   Clarifier les circuits des relations entre les élus, la DGS et le 

service de lõEnfance. 

 Une remise à plat est en cours.  

Recommandation 3 :   Faire un effort significatif de formation des personnels av ec 

lõappui de la DUCT. 

La DUCT pr®cise quõelle nõa aucune approche restrictive vis-à-vis des demandes des 

personnels de la mairie du 13ème  

Recommandation 4 :   Créer un poste de gardien l ogé sur place. 

Le poste budgétaire a été créé  en 2012 et la fiche de poste diffusée.  

Recommandation 5 :  Effectuer une remise aux normes de sécurité des locaux du service 

reprographie.  

Des travaux de rénovation et de remises aux normes ont lieu début 2012.  

Recommandation 6 :  En liaison avec la DUCT, veiller ¨ lõutilisation optimale de 

lõ®quipement dõimprimerie en favorisant sa mutualisation en conformité avec les 

préconisations du rapport n° 10 -05 de lõInspection g®n®rale sur lõaudit de la fonction 

reprographie.  

Le maire du 13ème est très réserv® sur cette proposition que la DUCT estime nõavoir pas 

les moyens de réaliser.  

Recommandation 7 :  Renforcer dõurgence les effectifs du service de lõEtat spécial en 

liaison avec la DUCT. 
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Cette direction souligne que la mairie a pu b®n®ficier de lõaide de b®n®ficiaires de 

contrats aid®s ou du soutien ponctuel dõagents dõautres mairies. Un agent comptable de 

lõ®quipe mobile de la DUCT a été affecté à temps partiel en septembre 2011. Cette mise 

à disposition se poursuivra en 2012. 

Recommandation 8 : [...............................................................] Le membre de 

phrase qui précède a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative 

à l'accès aux documents administratifs  

[............................................................................................................

............................................................... ..............................................

.................] La phrase qui précède a été occultée conformément aux dispositions de la loi du 

17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs 
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LISTE DES PERSONNES RENCONTREES 

Mairie du 13 ème arrondissement  

19.09.2011 Jérôme Coumet Maire du 13ème arrondissement de Paris 

04.10.2011 [.........]  Directeur de cabinet de la Mairie du 13 ème 

arrondissement de Paris 

06.09.2011 

29.09.2011 

14.10.2011 

[.........]  Directeur Général des services 

29.09.2011 

14.10.2011 
[.........]  Directrice générale adjointe des services  

03.10.2011 [.........]  Directrice générale adjointe des services  

03.10.2011 [.........]  Responsable de lõaccueil 

19.09.2011 [.........]  Responsable du service état civil  

20.09.2011 [.........]  Responsable service des élections 

19.09.2011 [.........]  Responsable du service affaire générale 

22.09.2011 [.........]  Responsable du service de lõenfance 

22.09.2011 [.........]  Responsable du service état spécial 

23.09.2011 [.........]  Responsable de la régie 

03.10.2011 [.........]  Assistant événementiel, logistique, recensement  

04.10.2011 

14.10.2011 
[.........]  Assistante ressources humaines 

10.10.2011 [.........]  
Secrétariat direction générale, conseil 

dõarrondissement 

29.09.2011 [.. .......]  Affaires signalées 

20.09.2011 [.........]  Responsable reprographie 

04.10.2011 [.........]  Huissier, chef du service intérieur  

03.10.2011 [.........]  Responsable relais technique 

10.10.2011 [.........]  Coordinatrice des conseils de quartier  

10.10.2011 [.........]  Coordinateur des conseils de quartier  

14.10.2011 [.........]  Secrétariat direction générale, UGD  

 



 

 

PROCEDURE CONTRADICTOIRE 



 

 

Réponse du directeur des Usagers, des Citoyens et des Territoires  

au rapport provisoire du 8 décembre 2011  



 

 

 


